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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE POPULAIRE 

LAO RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République démocratique populaire lao, 

Désireux de conclure un accord en vue d’établir et d’exploiter des services aériens entre leurs 

territoires respectifs et au-delà de ceux-ci, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 

internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, toute annexe 

adoptée en vertu de l’article 90 de la Convention, et toute modification de la 

Convention ou de ses annexes en vertu des articles 90 et 94 de la Convention ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, en ce qui concerne le Japon, le 

Ministre du territoire, des infrastructures, des transports et du tourisme, ainsi que toute 

personne ou tout organisme habilités à assumer des fonctions relatives à l’aviation 

civile exercées actuellement par ledit Ministre ou des fonctions de nature analogue, et 

en ce qui concerne la République démocratique populaire lao, le Ministre des travaux 

publics et des transports, ainsi que toute personne ou tout organisme habilités à 

assumer des fonctions relatives à l’aviation civile exercées actuellement par ledit 

Ministre ou des fonctions de nature analogue ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » s’entend d’une compagnie aérienne 

qu’une Partie contractante a désignée par notification écrite à l’autre Partie 

contractante pour l’exploitation de services aériens sur les routes spécifiées dans cette 

notification, et à laquelle cette autre Partie a donné l’autorisation d’exploitation 

appropriée, conformément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord ; 

d) Le terme « territoire » désigne un territoire tel que défini à l’article 2 de la 

Convention ; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 

aérienne » et « escale non commerciale » ont la signification qui leur est attribuée à 

l’article 96 de la Convention ; 

f) Le terme « annexe » désigne l’annexe au présent Accord ou telle qu’elle peut être 

modifiée conformément aux dispositions de l’article 17 du présent Accord ; 

g) L’expression « route spécifiée » désigne l’une des routes spécifiées dans l’annexe ; 

h) L’expression « service convenu » désigne tout service aérien exploité sur les routes 

spécifiées. 
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2. L’annexe fait partie intégrante du présent Accord, et toute référence à l’« Accord » inclut, 

sauf disposition contraire, la référence à l’annexe. 

Article 2 

Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans le 

présent Accord, notamment pour permettre à ses compagnies aériennes désignées d’établir et 

d’exploiter les services convenus. 

Article 3 

1. Les services convenus sur une route spécifiée peuvent débuter immédiatement ou 

ultérieurement, au choix de la Partie contractante à laquelle les droits sont accordés en vertu de 

l’article 2 du présent Accord, sous réserve des dispositions de l’article 11 du présent Accord, et 

seulement après que : 

a) La Partie contractante à laquelle les droits sont accordés a désigné une ou plusieurs 

compagnies aériennes pour cette route ; et 

b) La Partie contractante qui accorde les droits a délivré une autorisation d’exploitation, 

conformément à ses dispositions législatives et réglementaires, qu’elle doit accorder 

sans délai, sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article et du 

paragraphe 1 de l’article 7, aux compagnies aériennes concernées. 

2. Chaque compagnie aérienne désignée par l’une des Parties contractantes peut être tenue de 

prouver aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante qu’elle remplit les conditions 

prescrites par les dispositions législatives et réglementaires normalement et raisonnablement 

appliquées par lesdites autorités à l’exploitation de services aériens internationaux. 

Article 4 

1. Les compagnies aériennes de chaque Partie contractante bénéficient des privilèges suivants 

en ce qui concerne leurs services aériens internationaux : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir ; et 

b) Effectuer des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante à des fins non 

commerciales. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les compagnies aériennes désignées de 

chaque Partie contractante bénéficient, lorsqu’elles exploitent un service convenu sur une route 

spécifiée, du privilège d’effectuer des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante aux 

points précisés pour cette route dans l’annexe, aux fins de débarquement et d’embarquement de 

passagers, de marchandises et de courrier en trafic international, séparément ou en combinaison. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 

conférant aux compagnies aériennes d’une Partie contractante le privilège d’embarquer sur le 

territoire de l’autre Partie contractante, contre rémunération ou en vertu d’un contrat de location, 

des passagers, des marchandises ou du courrier à destination d’un autre point du territoire de cette 

autre Partie contractante. 
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Article 5 

Les redevances qu’une Partie contractante peut imposer, ou peut autoriser à imposer, aux 

compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante pour l’utilisation des aéroports et 

autres installations sous son contrôle, doivent être justes et raisonnables et en aucun cas plus élevées 

que celles qui seraient acquittés pour l’utilisation de ces aéroports et installations par les compagnies 

aériennes de la nation la plus favorisée ou par toute compagnie aérienne nationale de la première 

Partie contractante assurant des services aériens internationaux. 

Article 6 

1. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les 

provisions de bord conservées à bord des aéronefs qui assurent les services convenus exploités par 

les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante sont exonérés de droits de douane, de 

droits d’accise, de frais d’inspection et d’autres redevances, taxes ou commissions de nature 

analogue sur le territoire de l’autre Partie contractante, même lorsque ces articles sont consommés 

ou utilisés pendant le survol dudit territoire. 

2. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les 

provisions de bord des aéronefs des compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante 

chargés à bord de l’avion sur le territoire de l’autre Partie contractante et utilisés dans le cadre des 

services convenus sont, sous réserve de la réglementation de cette dernière Partie contractante, 

exonérés de droits de douane, de droits d’accise, de frais d’inspection et d’autres redevances, taxes 

ou commissions de nature analogue. 

3. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les 

provisions de bord introduits pour le compte des compagnies aériennes désignées d’une Partie 

contractante et entreposés sur le territoire de l’autre Partie contractante sous surveillance douanière 

aux fins d’approvisionnement des aéronefs de ces compagnies aériennes désignées sont, sous 

réserve de la réglementation de cette dernière Partie contractante, exonérés de droits de douane, de 

droits d’accise, de frais d’inspection et d’autres redevances, taxes ou commissions de nature 

analogue. 

Article 7 

1. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou d’annuler les privilèges visés 

aux paragraphes 1 et 2 de l’article 4 du présent Accord à l’égard d’une compagnie aérienne désignée 

de l’autre Partie contractante, ou d’imposer les conditions qu’elle jugera nécessaires à l’exercice de 

ces privilèges par ladite compagnie aérienne, dans tous les cas où la preuve ne lui a pas été donnée 

que la propriété substantielle et le contrôle effectif de cette compagnie aérienne sont détenus par la 

Partie contractante qui l’a désignée ou par des ressortissants de cette Partie. 

2. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre l’exercice, par une compagnie 

aérienne désignée de l’autre Partie contractante, des privilèges visés aux paragraphes 1 et 2 de 

l’article 4, ou d’imposer les conditions qu’elle jugera nécessaires à l’exercice de ces privilèges par 

la compagnie aérienne, lorsque ladite compagnie aérienne omet de respecter les lois et règlements 

de la Partie contractante accordant ces privilèges ou omet d’exercer ses activités conformément aux 

conditions prévues dans le présent Accord ; à moins qu’il ne soit indispensable de suspendre les 

privilèges ou d’imposer des conditions de manière immédiate pour prévenir de nouvelles infractions 
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aux lois et règlements en question, ou à moins qu’une action immédiate ne soit nécessaire pour des 

raisons de sûreté aérienne ou de sécurité de la navigation aérienne conformément aux dispositions 

du paragraphe 6 de l’article 13 ou du paragraphe 3 de l’article 14 du présent Accord respectivement, 

ce droit n’est exercé qu’après consultation de l’autre Partie contractante. 

Article 8 

Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes disposent de possibilités 

justes et égales pour exploiter les services convenus sur les routes spécifiées entre leurs territoires 

respectifs. 

Article 9 

Dans l’exploitation des services convenus par les compagnies aériennes désignées de chacune 

des Parties contractantes, les intérêts des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 

contractante sont pris en considération de manière à ne pas affecter indûment les services que ces 

dernières assurent sur tout ou partie des mêmes routes. 

Article 10 

1. Les services convenus fournis par les compagnies aériennes désignées des Parties 

contractantes sont étroitement liés à la demande du public pour ces services. 

2. Les services convenus fournis par une compagnie aérienne désignée conservent comme 

objectif premier d’offrir, avec un coefficient de remplissage raisonnable, une capacité adaptée aux 

besoins actuels et raisonnablement prévisibles pour le transport de passagers, de marchandises et de 

courrier en provenance ou à destination du territoire de la Partie contractante qui a désigné la 

compagnie aérienne. Des dispositions relatives au transport de passagers, de marchandises et de 

courrier embarqués et débarqués à des points situés sur les routes spécifiées sur les territoires d’États 

autres que celui ayant désigné la compagnie aérienne sont prises conformément aux principes 

généraux selon lesquels la capacité doit être liée : 

a) Aux besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 

contractante qui a désigné la compagnie aérienne ; 

b) Aux exigences applicables à l’exploitation de services qui se poursuivent au-delà des 

points situés sur le territoire des Parties ; et 

c) Aux besoins de trafic de la zone que la compagnie aérienne survole, compte tenu des 

services locaux et régionaux. 

3. La capacité offerte par les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes en ce 

qui concerne les services convenus fait l’objet de consultations entre les autorités aéronautiques des 

deux Parties contractantes, conformément aux principes énoncés aux articles 8 et 9 et aux 

paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 11 

1. Les tarifs de tout service convenu sont établis à des niveaux raisonnables, en tenant dûment 

compte de tous les éléments d’appréciation pertinents, notamment le coût d’exploitation, un 
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bénéfice raisonnable, les caractéristiques des services (tels que les normes de vitesse et 

d’aménagement) et les tarifs des autres compagnies aériennes pour toute partie de la route spécifiée. 

2. Ces tarifs sont établis conformément aux dispositions ci-après et les autorités aéronautiques 

de chaque Partie contractante veillent, conformément aux procédures en vigueur dans chaque Partie 

contractante, à ce que les compagnies aériennes désignées respectent les tarifs ainsi établis. 

a) Les autorités aéronautiques des Parties contractantes n’exigent pas des compagnies 

aériennes désignées des Parties contractantes qu’elles consultent d’autres compagnies 

aériennes au sujet des tarifs que celles-ci pratiquent ou proposent de pratiquer pour des 

services convenus. 

b) Les autorités aéronautiques des Parties contractantes ont le droit d’approuver ou de 

rejeter les tarifs pour le transport aller simple ou aller-retour sur les routes spécifiées 

au départ du territoire de cette Partie contractante. Aucune des autorités aéronautiques 

des Parties contractantes ne prend de mesures unilatérales pour empêcher la mise en 

application de tarifs proposés ou le maintien de tarifs en vigueur pour le transport aller 

simple ou aller-retour sur les routes spécifiées au départ du territoire de l’autre Partie 

contractante. 

c) Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante peuvent exiger des 

compagnies aériennes désignées des Parties contractantes qu’elles soumettent, pour 

approbation, les tarifs proposés pour le transport à destination ou en provenance du 

territoire de la première Partie contractante, conformément aux procédures applicables 

de la première Partie contractante, à condition que cette soumission ne soit pas requise 

plus de 30 jours avant la date proposée pour l’introduction des tarifs. 

d) Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes peuvent demander la 

tenue de consultations avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante 

au sujet de tout tarif pratiqué par les compagnies aériennes désignées des Parties 

contractantes pour des services convenus. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours 

suivant la date de réception de la demande. Les Parties contractantes coopèrent afin de 

recueillir les renseignements nécessaires au règlement raisonnable des questions en 

cause. Si les autorités aéronautiques des Parties contractantes parviennent à un accord, 

les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante font leur possible pour que 

l’accord soit répercuté sur les tarifs des compagnies aériennes désignées de cette Partie 

contractante. En l’absence d’accord, la décision des autorités aéronautiques de la 

Partie contractante sur le territoire de laquelle se situe le point de départ du transport 

prévaut. 

Article 12 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent, sur demande, aux autorités 

aéronautiques de l’autre Partie contractante les renseignements et statistiques relatives au trafic 

transporté sur les services convenus par les compagnies aériennes désignées de la première Partie 

contractante à destination et en provenance du territoire de l’autre Partie contractante, telles qu’elles 

sont normalement préparées et transmises par les compagnies aériennes désignées à leurs autorités 

aéronautiques nationales en vue de leur publication. Toutes données statistiques supplémentaires 

sur le trafic que les autorités aéronautiques d’une Partie contractante pourraient souhaiter obtenir 

des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante font l’objet de consultations entre les 

autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, à la demande de l’une d’elles. 
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Article 13 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 

contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre des actes 

d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 

préjudice de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes 

agissent en particulier en conformité aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 

certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 

Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 

16 décembre 1970, de la Convention pour la répression des actes illicites dirigés contre la sécurité 

de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole à la Convention pour 

la répression des actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile signée à Montréal le 

23 septembre 1971 relatif à la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à 

l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande et conformément à leurs 

lois et règlements, toute l’assistance nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs 

civils et autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs 

équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne ainsi que toute autre menace 

pour la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes devraient, dans leurs relations mutuelles, agir conformément aux 

dispositions en matière de sûreté de l’aviation établies par l’Organisation de l’aviation civile 

internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces 

dispositions en matière de sûreté sont applicables aux Parties contractantes. Chaque Partie 

contractante devrait exiger que ses compagnies aériennes et les exploitants d’aéroports situés sur 

son territoire agissent conformément aux dispositions en matière de sûreté de l’aviation 

mentionnées. 

4. Chaque Partie contractante convient que ses compagnies aériennes peuvent être tenues 

d’observer les dispositions en matière de sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 et 

qui sont prescrites par l’autre Partie contractante pour l’entrée ou le séjour sur le territoire de cette 

autre Partie contractante et la sortie du territoire de cette autre Partie contractante. Chaque Partie 

contractante devrait prendre les mesures appropriées sur son territoire pour protéger les aéronefs et 

pour assurer l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages de soute, 

des marchandises et des provisions de bord avant et pendant l’embarquement ou le chargement. 

Chaque Partie contractante examine également avec bienveillance toute demande que lui adresse 

l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient 

prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 

actes illicites dirigés contre la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou 

des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement assistance 

en facilitant les communications et par d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin 

rapidement et en toute sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Lorsqu’une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 

contractante s’est écartée des dispositions du présent article, la première Partie contractante peut 

demander des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consultations se tiennent dans un 

délai de 15 jours à compter de la date de réception de la demande. L’absence d’accord satisfaisant 

dans un délai de 15 jours suivant le début des consultations constitue un motif pour refuser, révoquer 
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ou suspendre l’autorisation d’exploitation des compagnies aériennes désignées de cette dernière 

Partie contractante, ou encore pour assortir une telle autorisation de conditions. Si une urgence le 

justifie pour protéger la sûreté de l’aviation ou pour éviter que ne se poursuive la non-conformité 

aux dispositions du présent article, la première Partie contractante peut, à titre provisoire, refuser, 

révoquer ou suspendre l’autorisation d’exploitation ou encore assortir cette autorisation de 

conditions, et ce à tout moment. 

Article 14 

1. Si une Partie contractante constate que la réglementation ou les pratiques en matière de 

sécurité de l’aviation appliquées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent 

aux installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des aéronefs ne sont 

vraisemblablement pas conformes aux normes internationales qui sont désignées comme annexes à 

la Convention (ci-après dénommées « normes internationales »), la première Partie contractante 

peut demander la tenue de consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consultations se 

tiennent dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la demande. Si, à la suite de 

ces consultations, l’autre Partie contractante confirme que sa réglementation ou ses pratiques en 

matière de sécurité de l’aviation ne sont pas conformes aux normes internationales, elle prend les 

mesures jugées nécessaires pour conformer sa réglementation ou ses pratiques aux normes 

internationales. La première Partie contractante peut informer le Secrétaire général de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale si elle constate que l’autre Partie contractante omet 

de faire les démarches jugées nécessaires pour que les réglementations ou pratiques se conforment 

aux normes internationales dans un délai raisonnable. 

2. Les autorités compétentes de chaque Partie contractante peuvent inspecter les aéronefs 

assurant les services convenus exploités par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 

contractante sur le territoire de la première Partie contractante, sauf pendant le vol, et sans causer 

de retard déraisonnable à l’exploitation de l’aéronef, afin de vérifier la validité des documents de 

l’aéronef, les licences de son équipage, et la conformité de l’équipement et de l’état de l’aéronef 

avec les normes internationales. 

3. Lorsqu’une action immédiate est indispensable pour assurer la sécurité de la navigation 

aérienne, chaque Partie contractante peut immédiatement suspendre ou modifier l’autorisation 

d’exploitation des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante. 

Article 15 

Les deux Parties contractantes ont l’intention d’organiser des consultations régulières et 

fréquentes entre leurs autorités aéronautiques respectives afin d’assurer une collaboration étroite 

dans tous les domaines ayant une incidence sur l’exécution du présent Accord. 

Article 16 

1. En cas de différend entre elles concernant l’interprétation ou l’application du présent 

Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler par voie de négociations. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, le 

différend peut, à la demande de l’une d’elles, être soumis à la décision d’un tribunal composé de 

trois arbitres, chaque Partie contractante nommant un arbitre, et les deux arbitres ainsi choisis 
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convenant du troisième, à condition que ce troisième arbitre ne soit pas un ressortissant d’une des 

Parties contractantes. Ce troisième arbitre préside le tribunal. Chacune des Parties contractantes 

désigne un arbitre dans un délai de 60 jours à compter de la date de réception par l’une d’elles d’une 

note diplomatique de l’autre Partie contractante demandant l’arbitrage du différend, et le troisième 

arbitre est désigné dans un nouveau délai de 60 jours. Si l’une des Parties contractantes ne désigne 

pas son propre arbitre dans le délai de 60 jours, ou s’il n’y a pas d’accord concernant le troisième 

arbitre dans le délai indiqué, le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale peut être invité par l’une ou l’autre Partie contractante à désigner un ou plusieurs 

arbitres. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision du tribunal visé au 

paragraphe 2 du présent article. 

Article 17 

1. Chaque Partie contractante peut à tout moment demander la tenue de consultations avec 

l’autre Partie contractante en vue d’amender le présent Accord. Ces consultations commencent dans 

un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande. 

2. Si l’amendement porte sur des dispositions du présent Accord autres que celles de l’annexe, 

il est approuvé par chaque Partie contractante conformément à ses procédures constitutionnelles et 

entre en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques indiquant cette approbation. 

3. Si l’amendement ne porte que sur l’annexe, les autorités aéronautiques des deux Parties 

contractantes se consultent. Lorsque lesdites autorités conviennent d’une nouvelle annexe ou de 

révisions à l’annexe, les amendements convenus en la matière entrent en vigueur une fois qu’ils ont 

été confirmés par échange de notes diplomatiques. 

Article 18 

Si une convention multilatérale générale sur les transports aériens entre en vigueur pour les 

deux Parties contractantes, le présent Accord est amendé de manière à être conforme aux 

dispositions de ladite convention. 

Article 19 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre son intention de 

dénoncer le présent Accord. Une copie de la notification est envoyée simultanément à l’Organisation 

de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, le présent Accord prend fin un an après la date de 

réception de la notification par la dernière Partie contractante, à moins que, d’un commun accord 

entre les Parties contractantes, la notification de dénonciation ne soit retirée avant l’expiration de ce 

délai. Si l’autre Partie contractante omet d’en accuser réception, la notification est réputée reçue 

14 jours après la date de réception de la copie de la notification par l’Organisation de l’aviation 

civile internationale. 

Article 20 

Le présent Accord ainsi que tout amendement qui y est apporté sont enregistrés auprès de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale. 
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Article 21 

Le présent Accord est approuvé par chaque Partie contractante conformément à ses procédures 

constitutionnelles et entre en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques annonçant cette 

approbation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Vientiane, le 16 janvier 2015, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 

HIROYUKI KISHINO 

Pour la République démocratique populaire lao : 

BOUNCHAN SINTHAVONG 
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ANNEXE 

1. Routes exploitées dans les deux sens par la ou les compagnies aériennes désignées du 

Japon : 

a) Points au Japon – points en République démocratique populaire lao ; 

b) Points au Japon – points intermédiaires – points en République démocratique 

populaire lao – points au-delà. 

Note : La route b) ne peut être desservie par la ou les compagnies aériennes désignées 

du Japon que pour des services de partage de code en tant que compagnies 

aériennes commerciales, sans exercer de droits de trafic de cinquième liberté, à 

l’exception du propre trafic d’escale des compagnies aériennes désignées. 

2. Routes exploitées dans les deux sens par la ou les compagnies aériennes désignées de la 

République démocratique populaire lao : 

a) Points en République démocratique populaire lao – points au Japon ; 

b) Points en République démocratique populaire lao – points intermédiaires – points au 

Japon – points au-delà. 

Note : La route b) ne peut être desservie par la ou les compagnies aériennes désignées 

de la République démocratique populaire lao que pour des services de partage de 

code en tant que compagnies aériennes internationales, sans exercer de droits de 

trafic de cinquième liberté, à l’exception du propre trafic d’escale des compagnies 

aériennes désignées. 

3. Les services convenus assurés par la ou les compagnies aériennes désignées de chacune 

des Parties contractantes commencent en un point situé sur le territoire de cette Partie contractante, 

mais d’autres points de la route spécifiée peuvent être omis sur l’un ou l’ensemble des vols, au choix 

de la compagnie aérienne désignée. 
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I 

 

Vientiane, le 16 janvier 2015 

Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Japon et la République démocratique populaire 

lao relatif aux services aériens signé ce jour (ci-après dénommé « Accord ») et de confirmer, au nom 

du Gouvernement du Japon, l’arrangement suivant conclu entre les représentants du Gouvernement 

du Japon et du Gouvernement de la République démocratique populaire lao, qui sera mis en œuvre 

par les deux Gouvernements dans le cadre de la législation et de la réglementation en vigueur dans 

les deux pays : 

1. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante à l’Accord sont 

autorisés à établir et à maintenir leurs agences sur le territoire de l’autre Partie contractante et à y 

exercer les activités nécessaires à l’exploitation des services convenus ; 

2. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante à l’Accord ont le droit 

de faire venir et de maintenir dans leurs agences situées sur le territoire de l’autre Partie contractante 

leur propre personnel de gestion, technique, d’exploitation et autres personnels spécialisés 

nécessaires à la fourniture de services aériens ; 

3. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante à l’Accord sont 

autorisés à transférer librement, en monnaies convertibles, au taux de change en vigueur sur le 

marché officiel au moment du transfert, l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé par ces 

compagnies aériennes sur le territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre de l’exploitation 

des services convenus, ainsi qu’à établir et à maintenir, pour l’exploitation de ces services convenus, 

des comptes de dépôt en devises et en monnaie nationale convertible ; 

4. Le Gouvernement de chacune des Parties contractantes à l’Accord met tout en œuvre pour 

que les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante se voient offrir le choix, sous 

réserve des limitations raisonnables qui peuvent être imposées par les autorités compétentes de la 

première Partie contractante : de fournir leurs propres services d’assistance en escale ; de faire 

effectuer ces activités, en tout ou en partie, par d’autres compagnies aériennes, des organisations 

contrôlées par d’autres compagnies aériennes ou des agents de service, tels qu’habilités par les 

autorités compétentes de la première Partie contractante ; ou de faire effectuer de telles activités par 

lesdites autorités compétentes ; 

5. Aux fins de la présente note, le terme « territoire » et les expressions « compagnie aérienne 

désignée » et « service convenu » ont la signification qui leur est respectivement attribuée au 

paragraphe 1 de l’article premier de l’Accord. 
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J’ai en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre note en réponse confirmant, au 

nom du Gouvernement de la République démocratique populaire lao, les arrangements qui précèdent 

soient considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en 

vigueur à la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma plus haute considération. 

 

HIROYUKI KISHINO 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon 

auprès de la République démocratique populaire lao 

 
Son Excellence 

Monsieur Bounchan Sinthavong 

Ministre des travaux publics et du transport 

de la République démocratique populaire lao 
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II 

 

Vientiane, le 16 janvier 2015 

Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note de ce jour libellée comme suit : 

[Voir lettre I] 

J’ai également l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement de la République 

démocratique populaire lao, les arrangements contenus dans votre note et de convenir que votre note 

et la présente note seront considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, 

qui entrera en vigueur à la date d’entrée en vigueur de l’Accord entre le Japon et la République 

démocratique populaire lao relatif aux services aériens. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma plus haute considération. 

 

BOUNCHAN SINTHAVONG 

Ministre des travaux publics et du transport 

de la République démocratique populaire lao 

 

Son Excellence 

Monsieur Hiroyuki Kishino 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon 

auprès de la République démocratique populaire lao 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE JAPON ET LE ROYAUME DU CAMBODGE RELATIF AUX 

SERVICES AÉRIENS 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement du Royaume du Cambodge, 

Désireux de conclure un accord en vue d’établir et d’exploiter des services aériens entre leurs 

territoires respectifs et au-delà de ceux-ci, 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile 

internationale ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les 

annexes adoptées en vertu de son article 90 et les modifications apportées à la 

Convention ou à ses annexes en vertu des articles 90 et 94 de celle-ci ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Japon, le Ministre du 

territoire, des infrastructures, des transports et du tourisme et toute personne ou entité 

habilitée à exercer toute fonction relative à l’aviation civile actuellement exercée par 

ledit Ministre ou des fonctions similaires, et, dans le cas du Royaume du Cambodge, 

le Secrétariat d’État à l’aviation civile et toute personne ou entité habilitée à exercer 

toute fonction relative à l’aviation civile actuellement exercée par ledit Secrétariat ou 

des fonctions similaires ; 

c) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne 

qu’une Partie contractante a désignée par notification écrite à l’autre Partie 

contractante pour l’exploitation des services aériens sur les routes spécifiées dans 

ladite notification, et à laquelle l’autre Partie contractante a donné l’autorisation 

d’exploitation appropriée, conformément aux dispositions de l’article 3 du présent 

Accord ; 

d) Le terme « territoire » désigne un territoire tel que défini à l’article 2 de la 

Convention ; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 

aérienne » et « escale à des fins non commerciales » ont les sens qui leur sont attribués 

à l’article 96 de la Convention ; 

f) Le terme « annexe » désigne l’annexe du présent Accord ou telle que modifiée 

conformément aux dispositions de l’article 17 du présent Accord ; 

g) L’expression « route spécifiée » désigne l’une quelconque des routes spécifiées dans 

l’annexe ; 

h) L’expression « service convenu » désigne tout service aérien exploité sur les routes 

spécifiées. 
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2. L’annexe fait partie intégrante du présent Accord et toutes les références à l’« Accord » 

incluent également l’annexe, à moins qu’il n’en soit disposé autrement. 

Article 2 

Chacune des Parties contractantes accorde à l’autre Partie contractante les droits spécifiés dans 

le présent Accord, en particulier pour permettre à ses compagnies aériennes désignées d’établir et 

d’exploiter les services convenus. 

Article 3 

1. L’exploitation des services convenus sur toute route spécifiée peut commencer 

immédiatement ou à une date ultérieure, au choix de la Partie contractante à laquelle les droits sont 

accordés en vertu de l’article 2 du présent Accord, sous réserve des dispositions de l’article 11 dudit 

Accord, et seulement après que : 

a) La Partie contractante à laquelle les droits ont été accordés a désigné une ou plusieurs 

compagnies aériennes pour cette route ; et 

b) La Partie contractante qui accorde les droits a donné l’autorisation d’exploitation 

appropriée, conformément à ses lois et règlements, à la ou aux compagnies aériennes 

concernées ; elle accorde cette autorisation sans délai, sous réserve des dispositions du 

paragraphe 2 du présent article et du paragraphe 1 de l’article 7. 

2. Chaque Partie contractante a le droit de demander à chaque compagnie aérienne désignée 

par l’autre Partie contractante la preuve qu’elle est à même de satisfaire aux conditions prescrites 

par les lois et règlements normalement et raisonnablement appliqués par les autorités de la première 

Partie contractante à l’exploitation des services aériens internationaux. 

Article 4 

1. Les compagnies aériennes de chaque Partie contractante jouissent des privilèges ci-après 

dans l’exploitation de leurs services aériens internationaux : 

a) Survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir ; et 

b) Effectuer des escales à des fins non commerciales sur le territoire de l’autre Partie 

contractante. 

2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les compagnies aériennes désignées de 

chaque Partie contractante jouissent, dans le cadre de l’exploitation d’un service convenu sur une 

route spécifiée, du privilège de faire des escales sur le territoire de l’autre Partie contractante, aux 

points indiqués pour cette route dans l’annexe, en vue de débarquer ou d’embarquer des passagers, 

du fret et du courrier en trafic international, séparément ou en combinaison. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article ne peut être interprétée comme 

conférant aux compagnies aériennes d’une Partie contractante le privilège d’embarquer, sur le 

territoire de l’autre, des passagers, du fret ou du courrier pour les transporter, contre rémunération 

ou en vertu d’un contrat de location, vers un autre point du territoire de cette Partie contractante. 
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Article 5 

Les redevances que l’une ou l’autre des Parties contractantes peut imposer, ou peut autoriser à 

imposer, aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante pour l’utilisation des 

aéroports et autres installations sous son contrôle, doivent être justes et raisonnables et ne pas 

excéder celles qui sont acquittées pour l’utilisation de ces aéroports et installations par les 

compagnies aériennes de la nation la plus favorisée ou par toute compagnie aérienne nationale de la 

première Partie contractante exploitant des services aériens internationaux. 

Article 6 

1. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les 

provisions de bord conservés à bord des aéronefs assurant les services convenus exploités par les 

compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante sont exempts de droits de douane, de 

droits d’accise, de frais d’inspection et d’autres redevances, taxes ou commissions analogues sur le 

territoire de l’autre Partie contractante, même s’ils sont consommés ou utilisés pendant le survol 

dudit territoire. 

2. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les 

provisions de bord pris à bord des aéronefs des compagnies aériennes désignées de l’une des Parties 

contractantes sur le territoire de l’autre Partie contractante et qui sont utilisés dans le cadre des 

services convenus sont, sous réserve de la réglementation de cette dernière Partie contractante, 

exempts des droits de douane, droits d’accise, frais d’inspection et d’autres redevances, taxes ou 

commissions analogues. 

3. Le carburant, les lubrifiants, les pièces de rechange, l’équipement ordinaire et les 

provisions de bord introduits pour le compte des compagnies aériennes désignées de l’une des 

Parties contractantes et entreposés sur le territoire de l’autre Partie contractante sous contrôle 

douanier en vue d’approvisionner les aéronefs de ces compagnies aériennes désignées sont, sous 

réserve de la réglementation de cette dernière Partie contractante, exempts des droits de douane, 

droits d’accise, frais d’inspection et autres redevances, taxes ou commissions analogues. 

Article 7 

1. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou d’annuler les privilèges visés 

aux paragraphes 1 et 2 de l’article 4 du présent Accord à l’égard d’une compagnie aérienne désignée 

par l’autre Partie contractante, ou d’imposer les conditions qu’elle peut juger nécessaires pour 

l’exercice de ces droits par ladite compagnie aérienne, lorsque la preuve ne lui a pas été apportée 

que la propriété substantielle et le contrôle effectif de cette compagnie aérienne sont détenus par la 

Partie contractante qui l’a désignée ou par des ressortissants de cette dernière. 

2. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre l’exercice, par une compagnie 

aérienne désignée par l’autre Partie contractante, des droits visés aux paragraphes 1 et 2 de 

l’article 4, ou d’imposer les conditions qu’elle peut juger nécessaires pour l’exercice de ces droits 

par ladite compagnie aérienne, lorsque ladite compagnie aérienne omet de respecter les lois et 

règlementations de la Partie contractante qui lui a accordé ces droits ou omet d’exercer ses activités 

conformément aux dispositions du présent Accord, à condition que, à moins qu’une suspension 

immédiate ou l’imposition de conditions ne soit indispensable pour prévenir de nouvelles infractions 

aux lois et règlementations en question, ou à moins qu’une action immédiate ne soit requise pour 



Volume 3191, I‑54541 

 
56 

des raisons de sûreté aérienne ou de sécurité de la navigation aérienne conformément aux 

dispositions du paragraphe 6 de l’article 13 ou du paragraphe 3 de l’article 14 du présent Accord, 

respectivement, ce droit n’est exercé qu’après consultations avec l’autre Partie contractante. 

Article 8 

Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes jouissent de possibilités 

justes et égales d’exploiter les services convenus sur les routes spécifiées entre leurs territoires 

respectifs. 

Article 9 

Dans l’exploitation des services convenus, les compagnies aériennes désignées par chacune des 

Parties contractantes prennent en considération les intérêts des compagnies aériennes de l’autre 

Partie contractante afin de ne pas affecter indûment les services que ces dernières assurent sur la 

totalité ou une partie des mêmes routes. 

Article 10 

1. Les services convenus fournis par les compagnies aériennes désignées des Parties 

contractantes doivent être étroitement liés à la demande de ces services par le public. 

2. Les services convenus fournis par une compagnie aérienne désignée ont pour objectif 

premier d’offrir, avec un coefficient de remplissage raisonnable, une capacité adaptée aux besoins 

courants et raisonnablement prévisibles du transport de passagers, de marchandises et de courrier 

en provenance ou à destination du territoire de la Partie contractante qui a désigné les compagnies 

aériennes. Des dispositions relatives au transport de passagers, de marchandises et de courrier 

embarqués et débarqués en des points situés sur les routes spécifiées dans les territoires d’États 

autres que ceux désignant les compagnies aériennes sont prises conformément aux principes 

généraux selon lesquels la capacité doit être liée : 

a) Aux besoins de trafic à destination et en provenance du territoire de la Partie 

contractante qui a désigné les compagnies aériennes ; 

b) Aux besoins de trafic aérien de services qui se poursuivent au-delà des points situés 

sur le territoire des Parties ; et 

c) Aux besoins de trafic de la zone que les compagnies aériennes survolent, compte tenu 

des services locaux et régionaux. 

3. La capacité offerte par les compagnies aériennes désignées des Parties contractantes en ce 

qui concerne les services convenus fait l’objet de consultations entre les autorités aéronautiques des 

deux Parties contractantes conformément aux principes énoncés aux articles 8 et 9 et aux 

paragraphes 1 et 2 du présent article. 

Article 11 

1. Les tarifs de tout service convenu sont établis à des niveaux raisonnables qui tiennent 

compte de tous les éléments d’appréciation pertinents, notamment le coût d’exploitation, un 

bénéfice raisonnable et les caractéristiques des services (telles que la vitesse et l’aménagement) ainsi 

que les tarifs des autres compagnies aériennes sur toute partie de la route spécifiée. 
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2. Ces tarifs sont établis conformément aux dispositions ci-après et les autorités aéronautiques 

des Parties contractantes veillent, conformément aux procédures de chaque Partie contractante, à ce 

que les compagnies aériennes désignées respectent les tarifs ainsi établis. 

a) Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes n’exigent pas des 

compagnies aériennes désignées des Parties contractantes qu’elles consultent d’autres 

compagnies aériennes au sujet des tarifs qu’elles pratiquent ou proposent de pratiquer 

pour les services convenus. 

b) Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante ont le droit d’approuver ou 

de rejeter les tarifs pour le transport aller simple ou aller-retour sur les routes spécifiées 

au départ du territoire de cette Partie contractante. Aucune autorité aéronautique des 

Parties contractantes ne prend de mesures unilatérales en vue d’empêcher la mise en 

application de tarifs proposés ou le maintien des tarifs en vigueur pour le transport 

aller simple ou aller-retour sur les routes spécifiées au départ du territoire de l’autre 

Partie contractante. 

c) Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante peuvent demander 

aux compagnies aériennes désignées des Parties contractantes de soumettre, pour 

approbation, les tarifs proposés pour les transports à destination ou en provenance du 

territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux procédures applicables de 

la première Partie contractante, à condition que cette soumission ne soit pas requise 

plus de 30 jours avant la date proposée pour l’introduction des tarifs. 

d) Les autorités aéronautiques de l’une ou l’autre Partie contractante peuvent demander 

des consultations avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante au 

sujet de tout tarif pratiqué par les compagnies aériennes désignées des Parties 

contractantes pour les services convenus. Ces consultations ont lieu au plus tard 

30 jours suivant la réception de la demande. Les Parties contractantes coopèrent en 

vue de recueillir les renseignements nécessaires au règlement raisonnable des 

questions en cause. Si les autorités aéronautiques des Parties contractantes parviennent 

à un accord, les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante font leur possible 

pour que l’accord soit reflété dans les tarifs des compagnies aériennes désignées de 

cette Partie contractante. Si aucun accord n’est trouvé, la décision des autorités 

aéronautiques de la Partie contractante sur le territoire de laquelle se situe le point de 

départ du transport prévaut. 

Article 12 

Les autorités aéronautiques de chacune des Parties contractantes fournissent, sur demande, à 

celles de l’autre Partie contractante les renseignements et statistiques se rapportant au trafic 

transporté sur les services convenus par les compagnies aériennes désignées de la première Partie 

contractante à destination et en provenance du territoire de l’autre Partie contractante qui peuvent 

être normalement préparés et soumis pour publication par les compagnies aériennes désignées à 

leurs autorités aéronautiques nationales. Toutes données statistiques supplémentaires sur le trafic 

que les autorités aéronautiques d’une Partie contractante pourraient souhaiter obtenir des autorités 

aéronautiques de l’autre Partie contractante font l’objet, sur demande, de consultations entre les 

autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 
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Article 13 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 

contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 

d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 

préjudice de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties contractantes 

agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux infractions et à 

certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la 

Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye le 

16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, et du Protocole pour la répression des 

actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, qui complète 

la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile signée 

à Montréal le 23 septembre 1971, signé à Montréal le 24 février 1988, et de tous autres conventions 

ou protocoles relatifs à la sûreté de l’aviation civile auxquels les deux Parties sont devenues parties. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 

nécessaire, conformément à leurs lois et règlements respectifs, pour prévenir la capture illicite 

d’aéronefs civils et d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs 

passagers et équipages, des aéroports et des installations de navigation aérienne ainsi que toute autre 

menace pour la sûreté de l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes devraient, dans leurs relations mutuelles, se conformer aux 

dispositions relatives à la sûreté de l’aviation qui sont établies par l’Organisation de l’aviation civile 

internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention, dans la mesure où ces 

dispositions s’appliquent aux Parties contractantes. Chaque Partie contractante exige de ses 

compagnies aériennes et des exploitants des aéroports situés sur son territoire qu’ils agissent en 

conformité avec ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ses compagnies aériennes peuvent être tenues 

d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation dont il est question au paragraphe 3 du 

présent article pour l’entrée et le séjour sur le territoire de l’autre Partie contractante, ou la sortie de 

celui-ci. Chaque Partie contractante devrait prendre les mesures appropriées sur son territoire pour 

protéger les aéronefs et assurer l’inspection des passagers, des équipages, des bagages à main, des 

bagages de soute, des marchandises et des provisions de bord avant ou pendant l’embarquement ou 

le chargement. Chaque Partie contractante examine aussi avec bienveillance toute demande que lui 

adresse l’autre Partie contractante en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables 

soient prises pour faire face à une menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’un aéronef ou d’autres actes 

illicites dirigés contre la sécurité de cet aéronef, de ses passagers et de son équipage, d’un aéroport 

ou d’installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent mutuellement 

assistance en facilitant les communications et par d’autres mesures appropriées destinées à mettre 

fin de manière rapide et sécurisée à cet incident ou à cette menace d’incident. 

6. Lorsqu’une Partie contractante a des motifs raisonnables de croire que l’autre Partie 

contractante s’est écartée des dispositions du présent article, la première Partie contractante peut 

demander des consultations avec la seconde Partie contractante. Ces consultations ont lieu dans un 

délai de 15 jours à compter de la date de réception de la demande. L’absence d’accord satisfaisant 

dans les 15 jours suivant le début des consultations constitue un motif pour refuser, révoquer, 

suspendre ou assortir de conditions l’autorisation d’exploitation des compagnies aériennes 
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désignées par l’autre Partie contractante. Si une urgence le justifie pour protéger la sûreté de 

l’aviation, ou pour éviter que ne se poursuive la non-conformité aux dispositions du présent article, 

la première Partie contractante peut, à titre temporaire, refuser, révoquer, suspendre ou assortir de 

conditions l’autorisation d’exploitation, et ce à tout moment. 

Article 14 

1. Si une Partie contractante constate que les réglementations ou pratiques en matière de 

sécurité aérienne appliquées par l’autre Partie contractante dans des domaines qui se rapportent aux 

installations aéronautiques, aux équipages, aux aéronefs et à l’exploitation des aéronefs ne sont 

vraisemblablement pas conformes aux normes internationales désignées comme annexes à la 

Convention (ci-après dénommées « normes internationales »), la première Partie contractante peut 

demander des consultations avec l’autre Partie contractante. Ces consultations ont lieu dans un délai 

de 30 jours à compter de la date de réception de la demande. Si, à la suite de ces consultations, 

l’autre Partie contractante confirme que ses réglementations ou pratiques en matière de sécurité 

aérienne ne sont pas conformes aux normes internationales, elle prend les mesures jugées 

nécessaires pour conformer ses réglementations ou pratiques aux normes internationales. La 

première Partie contractante peut informer le Secrétaire général de l’Organisation de l’aviation 

civile internationale si elle constate que l’autre Partie contractante omet de faire les démarches 

jugées nécessaires pour que ses réglementations ou ses pratiques soient conformes aux normes 

internationales dans un délai raisonnable. 

2. Les autorités compétentes de chaque Partie contractante peuvent inspecter les aéronefs 

utilisés pour les services convenus exploités par les compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 

contractante sur le territoire de la première Partie contractante, sauf pendant le vol et sans causer de 

retard déraisonnable à l’exploitation de l’aéronef, afin de vérifier la validité des documents 

pertinents de l’aéronef, les licences de son équipage et la conformité de l’équipement et de l’état de 

l’aéronef avec les normes internationales. 

3. Lorsqu’il est indispensable d’assurer la sécurité de la navigation aérienne, chaque Partie 

contractante peut immédiatement suspendre ou modifier l’autorisation d’exploitation des 

compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante. 

Article 15 

Les Parties contractantes ont l’intention que leurs autorités aéronautiques respectives tiennent 

des consultations régulières et fréquentes en vue d’assurer une collaboration étroite pour toutes les 

questions concernant l’exécution du présent Accord. 

Article 16 

1. En cas de différend entre les Parties contractantes à propos de l’interprétation ou de 

l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de régler ce 

différend par voie de négociations. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement négocié, le différend peut, à 

la demande de l’une d’elles, être soumis à la décision d’un tribunal composé de trois arbitres, 

chacune des Parties contractantes en nommant un et le troisième étant désigné d’un commun accord 

par les deux premiers arbitres ainsi choisis, étant entendu que le troisième arbitre n’est un 
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ressortissant d’aucune des Parties contractantes. Ce troisième arbitre préside le tribunal. Chacune 

des Parties contractantes désigne un arbitre dans un délai de 60 jours à compter de la date à laquelle 

l’une d’elles a reçu de l’autre Partie contractante une note diplomatique demandant l’arbitrage du 

différend, et le troisième arbitre est désigné dans les 60 jours qui suivent. Si l’une ou l’autre des 

Parties contractantes omet de désigner son arbitre dans le délai indiqué, ou si le troisième arbitre 

n’est pas désigné dans le délai indiqué, l’une ou l’autre Partie contractante peut demander au 

Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner un ou plusieurs 

arbitres. 

3. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision du tribunal visé au 

paragraphe 2 du présent article. 

Article 17 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut, à tout moment, demander des consultations avec 

l’autre Partie contractante en vue d’amender le présent Accord. Les consultations commencent dans 

un délai de 60 jours à compter de la date de réception de la demande. 

2. Si l’amendement concerne des dispositions du présent Accord autres que celles de 

l’annexe, il est approuvé par chaque Partie contractante conformément à ses procédures 

constitutionnelles et entre en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques indiquant cette 

approbation. 

3. Si l’amendement ne concerne que l’annexe, les consultations se tiennent entre les autorités 

aéronautiques des Parties contractantes. Lorsque ces autorités conviennent d’une nouvelle annexe 

ou de révisions à l’annexe en vigueur, les amendements convenus en la matière entrent en vigueur 

après qu’ils ont été confirmés par échange de notes diplomatiques. 

Article 18 

Si une convention multilatérale générale sur les transports aériens entre en vigueur pour les 

deux Parties contractantes, le présent Accord est amendé de sorte à être conforme aux dispositions 

de ladite convention. 

Article 19 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier à l’autre son intention de 

dénoncer le présent Accord. Un exemplaire de la notification est communiqué simultanément à 

l’Organisation de l’aviation civile internationale. Dans ce cas, le présent Accord prend fin un an 

après la date de réception de la notification par l’autre Partie contractante, à moins que la 

dénonciation ne soit retirée d’un commun accord entre les Parties contractantes avant l’expiration 

de ce délai. Si l’autre Partie contractante omet d’en accuser réception, la notification est réputée 

avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale.  

Article 20 

Le présent Accord ainsi que tout amendement qui pourrait y être apporté sont enregistrés auprès 

de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 
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Article 21 

Le présent Accord est approuvé par chaque Partie contractante conformément à ses procédures 

constitutionnelles et il entre en vigueur à la date de l’échange de notes diplomatiques indiquant cette 

approbation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Phnom Penh, le 14 janvier 2015, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 

YUJI KUMAMARU 

Pour le Gouvernement du Royaume du Cambodge : 

MAO HAVANNALL 
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ANNEXE 

1. Routes qui seront exploitées dans les deux sens par la ou les compagnies aériennes 

désignées du Japon : 

a) Points au Japon - points au Royaume du Cambodge ; 

b) Points au Japon - points intermédiaires - points au Royaume du Cambodge - points 

au-delà. 

Note : La route b) peut être desservie par la ou les compagnies aériennes désignées du 

Japon uniquement pour des services de partage de code en qualité de compagnies 

aériennes commerciales et sans exercer de droits de trafic de cinquième liberté, 

sauf pour leur propre trafic d’escale. 

2. Routes qui seront exploitées dans les deux sens par la ou les compagnies aériennes 

désignées par le Royaume du Cambodge : 

a) Points au Royaume du Cambodge - points au Japon ; 

b) Points au Royaume du Cambodge - points intermédiaires - points au Japon - points 

au-delà. 

Note : La route b) peut être desservie par la ou les compagnies aériennes désignées du 

Japon uniquement pour des services de partage de code en qualité de compagnies 

aériennes commerciales et sans exercer de droits de trafic de cinquième liberté, 

sauf pour leur propre trafic d’escale. 

3. Les services convenus fournis par la ou les compagnies aériennes désignées par l’une ou 

l’autre Partie contractante commencent en un point situé sur le territoire de la Partie contractante 

qui a désigné la ou les compagnies aériennes, mais les autres points situés sur les routes spécifiées 

peuvent, au choix de la compagnie aérienne désignée, être omis sur l’un ou l’ensemble des vols. 
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I 

 

Phnom Penh, le 14 janvier 2015 

Monsieur le Secrétaire d’État, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Japon et le Royaume du Cambodge relatif aux 

services aériens signé ce jour (ci-après dénommé l’« Accord ») et de confirmer, au nom du 

Gouvernement du Japon, l’arrangement suivant conclu entre les représentants du Gouvernement du 

Japon et du Gouvernement du Royaume du Cambodge, qui sera mis en œuvre par les deux 

Gouvernements dans le cadre des lois et règlementations en vigueur dans leur pays respectif : 

1. Les compagnies aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie contractante à l’Accord sont 

autorisées, sur le territoire de l’autre Partie contractante, à établir et à maintenir leurs succursales et 

à exercer les activités nécessaires à l’exploitation des services convenus ; 

2. Les compagnies aériennes désignées de l’une ou l’autre Partie contractante à l’Accord sont 

autorisées à faire venir et à maintenir dans leurs succursales situées sur le territoire de l’autre Partie 

contractante leur propre personnel de direction, technique, opérationnel et autres spécialistes 

nécessaires à la fourniture de services aériens ; 

3. Les compagnies aériennes désignées de chacune des Parties contractantes à l’Accord sont 

autorisées à transférer librement, dans des monnaies convertibles, au taux de change en vigueur sur 

le marché officiel au moment du transfert, l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé par ces 

compagnies aériennes sur le territoire de l’autre Partie contractante dans le cadre de l’exploitation 

des services convenus, et à établir et à maintenir, pour l’exploitation de ces services convenus, des 

comptes de dépôt en devises étrangères et en monnaie nationale convertible ; 

4. Le Gouvernement de chaque Partie contractante à l’Accord met tout en œuvre pour que les 

compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante aient le choix, sous réserve des 

limitations raisonnables qui peuvent être imposées par les autorités compétentes de la première 

Partie contractante, soit de fournir leurs propres services pour les services d’escale, soit de faire 

effectuer ces activités en totalité ou en partie par d’autres compagnies aériennes, par des 

organisations contrôlées par d’autres compagnies aériennes ou par des agents de service, tels 

qu’habilités par les autorités compétentes de la première Partie contractante, soit de faire effectuer 

ces activités par ces autorités compétentes ; 

5. Aux fins de la présente note, le terme « territoire » et les expressions « compagnie aérienne 

désignée » et « service convenu » ont le sens qui leur est respectivement attribué au paragraphe 1 

de l’article premier de l’Accord. 
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J’ai également l’honneur de proposer que la présente note et votre note en réponse confirmant, 

au nom du Gouvernement du Royaume du Cambodge, les arrangements qui précèdent soient 

considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à 

la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d’État, les assurances de ma très haute considération. 

 

YUJI KUMAMARU 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon 

auprès du Royaume du Cambodge 

 

Son Excellence 

Monsieur Mao Havannall 

Secrétaire d’État  

Secrétariat d’État à l’aviation civile 
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II 

 

Phnom Penh, le 14 janvier 2015 

Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

J’ai également l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement du Royaume du Cambodge, 

les arrangements contenus dans ladite note et de convenir que celle-ci et la présente note sont 

considérées comme constituant un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à 

la date d’entrée en vigueur de l’Accord entre le Japon et le Royaume du Cambodge relatif aux 

services aériens. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 

 

MAO HAVANNALL 

Secrétaire d’État 

Secrétariat d’État à l’aviation civile 

 

Son Excellence 

Monsieur Yuji Kumamaru 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire du Japon 

auprès du Royaume du Cambodge 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DE L’INDE SUR LA SÉCURITÉ 

SOCIALE 

Le Japon et la République de l’Inde, 

Désireux de réglementer leurs relations mutuelles dans le domaine de la sécurité sociale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

PREMIÈRE PARTIE. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « Inde » désigne la République de l’Inde ; 

b) Le terme « ressortissant » désigne : 

En ce qui concerne le Japon, un ressortissant japonais au sens de la loi sur la nationalité 

du Japon ; 

En ce qui concerne l’Inde, une personne de nationalité indienne ; 

c) Le terme « législation » désigne : 

En ce qui concerne le Japon, les lois et réglementations du Japon relatives aux régimes 

de pension japonais visés au paragraphe 1 de l’article 2 ; 

En ce qui concerne l’Inde, les lois et réglementations visées au paragraphe 2 de 

l’article 2 ; 

d) L’expression « autorité compétente » désigne : 

En ce qui concerne le Japon, les institutions publiques chargées des régimes de pension 

japonais visés au paragraphe 1 de l’article 2 ; 

En ce qui concerne l’Inde, le Ministre des Indiens de l’étranger ; 

e) L’expression « institution compétente » désigne : 

En ce qui concerne le Japon, les institutions d’assurance, ou leurs associations, 

chargées de la mise en œuvre des régimes de pension japonais visés au paragraphe 1 

de l’article 2 ; 

En ce qui concerne l’Inde, l’Organisation du fonds de prévoyance des travailleurs 

salariés ; 

f) L’expression « période d’assurance » désigne une période de cotisations en vertu de 

la législation d’un État contractant et toute autre période prise en compte en vertu de 

cette législation pour établir un droit à des prestations ; toutefois, aux fins d’établir un 

droit à des prestations en vertu de cette législation, toute période à prendre en compte 

conformément à d’autres accords de sécurité sociale comparables au présent Accord 

est exclue ; et 
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g) Le terme « prestations » désigne une pension ou toute autre prestation en espèces 

conférée en vertu de la législation d’un État contractant. 

2. Aux fins du présent Accord, toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a le sens 

qui lui est attribué par la législation applicable. 

Article 2. Champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord s’applique : 

1. En ce qui concerne le Japon, aux régimes japonais de pension suivants : 

a) La Pension nationale, à l’exception du Fonds de pension national ; 

b) L’assurance pension des salariés, à l’exception du Fonds de pension des salariés ; 

c) La pension de la mutuelle des fonctionnaires de l’État ; 

d) La pension de la mutuelle des fonctionnaires des collectivités locales et des personnels 

de statut similaire, à l’exception du régime de pension des élus locaux ; et 

e) La pension de la mutuelle du personnel des établissements d’enseignement privés. 

(Les régimes de pension japonais visés aux alinéas b) à e) sont ci-après dénommés les « régimes 

de pension japonais pour travailleurs salariés ».) 

Toutefois, aux fins du présent Accord, la Pension nationale n’inclut pas les prestations de 

vieillesse ou d’autres pensions qui sont accordées à titre transitoire ou complémentaire aux fins de 

prestations sociales et qui sont payables exclusivement ou principalement à partir des ressources 

budgétaires nationales ; et 

2. En ce qui concerne l’Inde, à toutes les lois et réglementations relatives : 

a) Aux prestations de retraite et de survie des travailleurs salariés ; et 

b) À la prestation en cas d’incapacité de travail totale permanente des travailleurs 

salariés. 

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont ou qui ont été soumises à la législation 

d’un État contractant, ainsi qu’aux autres personnes qui dérivent des droits de ces personnes. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes visées à l’article 3 qui résident 

habituellement sur le territoire d’un État contractant bénéficient du même traitement que les 

ressortissants de cet État contractant lors de l’application de la législation de cet État contractant. 

Toutefois, cette disposition n’affecte pas les dispositions de la législation japonaise sur les périodes 

complémentaires pour les ressortissants japonais basées sur la résidence habituelle en dehors du 

territoire du Japon. 

Article 5. Versement de prestations à l’étranger 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les dispositions de la législation d’un État 

contractant qui restreignent le droit ou le versement de prestations du seul fait que le bénéficiaire 
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réside habituellement hors du territoire de cet État contractant ne s’appliquent pas aux personnes 

résidant habituellement sur le territoire de l’autre État contractant. 

Toutefois, ce qui précède n’affecte pas les dispositions de la législation japonaise qui exigent 

que les personnes âgées de 60 ans ou plus et de moins de 65 ans à la date du premier examen médical 

ou du décès, résident habituellement sur le territoire du Japon pour ouvrir leur droit à la prestation 

d’invalidité de base ou de survie de base. 

2. Les prestations au titre de la législation d’un État contractant sont versées aux ressortissants 

de l’autre État contractant qui résident habituellement sur le territoire d’un État tiers, dans les mêmes 

conditions que s’ils étaient des ressortissants du premier État contractant. 

3. Les paiements de prestations en vertu du présent Accord aux bénéficiaires qui résident sur 

le territoire de l’autre État contractant sont effectués directement dans une monnaie librement 

convertible. 

Si l’un des États contractants instaure des dispositions de limitation d’échanges ou de transferts 

monétaires, les Gouvernements des deux États contractants se concertent immédiatement au sujet 

des mesures nécessaires en vue d’assurer les paiements de prestations par cet État contractant en 

vertu du présent Accord. 

PARTIE II. DISPOSITIONS CONCERNANT LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, une personne qui exerce une activité 

salariée sur le territoire d’un État contractant est, pour cette activité salariée, soumise à la législation 

de cet État contractant. 

Article 7. Dispositions spéciales 

1. Lorsqu’une personne assurée en vertu de la législation d’un État contractant et employée 

sur le territoire de cet État contractant par un employeur ayant un établissement sur ce territoire est 

détachée par cet employeur, que ce soit à partir de ce territoire ou du territoire d’un État tiers, sur le 

territoire de l’autre État contractant pour y effectuer un travail pour le compte de cet employeur, ce 

salarié reste uniquement soumis à la législation du premier État contractant comme s’il continuait à 

y être salarié, à condition que la durée prévisible de ce détachement n’excède pas cinq ans. 

2. Si le détachement visé au paragraphe 1 du présent article se poursuit au-delà de cinq ans, 

les autorités ou institutions compétentes des deux États contractants peuvent convenir que le salarié 

reste uniquement soumis à la législation du premier État contractant. 

Article 8. Employés à bord de navires de mer ou d’aéronefs 

1. Lorsqu’une personne travaille en tant qu’employé à bord d’un navire de mer battant 

pavillon d’un État contractant et qu’elle serait autrement soumise à la législation des deux États 

contractants, cette personne est exclusivement soumise à la législation de cet État contractant. 

Nonobstant ce qui précède, cette personne est exclusivement soumise à la législation de l’autre 

État contractant si elle est employée par un employeur ayant un établissement sur le territoire de cet 

autre État contractant. 
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2. Une personne qui exerce un emploi salarié à bord d’un aéronef exploité en trafic 

international est soumise, en ce qui concerne cet emploi, à la législation de l’État contractant sur le 

territoire duquel l’employeur est situé. 

Article 9. Membres des missions diplomatiques, membres des postes consulaires  

et fonctionnaires 

1. Le présent Accord ne porte nullement atteinte aux dispositions de la Convention de Vienne 

sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ni à celles de la Convention de Vienne sur les 

relations consulaires du 24 avril 1963. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, lorsqu’un fonctionnaire 

d’un État contractant, ou toute personne considérée comme tel par la législation de cet État 

contractant, est envoyé sur le territoire de l’autre État contractant pour y effectuer un travail, il reste 

uniquement soumis à la législation du premier État contractant comme s’il continuait à y être 

employé. 

Article 10. Dérogations aux articles 6 à 9 

À la demande d’un employé et de son employeur, les autorités ou les institutions compétentes 

des deux États contractants peuvent convenir d’accorder une dérogation aux dispositions des 

articles 6 à 9, dans l’intérêt de certaines personnes ou catégories de personnes, à condition que ces 

dernières soient soumises à la législation de l’un des États contractants. 

Article 11. Conjoint et enfants 

Lorsqu’une personne travaille sur le territoire du Japon et est soumise uniquement à la 

législation de l’Inde conformément à l’article 7, au paragraphe 2 de l’article 9 ou à l’article 10, le 

conjoint ou les enfants qui l’accompagnent sont exemptés de la législation du Japon concernant le 

régime de pension japonais visé à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 2, à condition que les 

exigences prévues par la législation japonaise concernant l’application des accords sur la sécurité 

sociale soient remplies. Toutefois, dans la mesure où le conjoint ou les enfants en font la demande, 

ce qui précède ne leur est pas applicable. 

Article 12. Affiliation obligatoire 

Les articles 6 à 8, le paragraphe 2 de l’article 9 et l’article 11 s’appliquent uniquement à 

l’affiliation obligatoire en vertu de la législation de chacun des États contractants. 

PARTIE III. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS 

Chapitre I. Dispositions relatives aux prestations japonaises 

Article 13. Totalisation 

1. Lorsqu’une personne ne peut prétendre aux prestations japonaises en raison de périodes 

d’assurance insuffisantes, l’institution compétente japonaise prend en compte les périodes 

d’assurance accomplies sous la législation de l’Inde, pour autant qu’elles ne coïncident pas avec 
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celles accomplies sous la législation japonaise, afin de déterminer les droits de la personne à ces 

prestations en vertu du présent article. 

Toutefois, ce qui précède n’est pas applicable à la pension supplémentaire pour les professions 

spécifiées dans le cadre des pensions de la mutuelle ni aux paiements forfaitaires équivalant au 

remboursement de cotisations. 

2. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article, les périodes d’assurance en 

vertu de la législation de l’Inde sont prises en compte comme des périodes d’assurance en vertu des 

régimes de pension japonais pour les travailleurs salariés et comme des périodes d’assurance 

équivalentes en vertu du régime de la Pension nationale. 

Article 14. Dispositions spéciales concernant les prestations d’invalidité  

et les prestations de survie 

1. Lorsque la législation japonaise exige, pour ouvrir le droit à des prestations d’invalidité ou 

des prestations de survie (à l’exception des prestations forfaitaires équivalant au remboursement de 

cotisations), que la date du premier examen médical ou du décès se situe dans les périodes 

d’assurance déterminées, cette exigence est réputée remplie aux fins de l’établissement du droit à 

ces prestations si cette date se situe dans les périodes d’assurance définies par la législation de l’Inde. 

Toutefois, si le droit aux prestations d’invalidité ou aux prestations de survie (à l’exception des 

prestations forfaitaires équivalant au remboursement de cotisations) en vertu du régime de la 

Pension nationale est établi sans appliquer le présent article, le présent article n’est pas appliqué aux 

fins d’établir le droit aux prestations d’invalidité ou aux prestations de survie (à l’exception des 

prestations forfaitaires équivalant au remboursement de cotisations) fondé sur la même éventualité 

assurée en vertu des régimes de pension japonais pour travailleurs salariés. 

2. Pour l’application du paragraphe 1 du présent article, en ce qui concerne une personne 

ayant accompli des périodes d’assurance conformément à deux ou plusieurs régimes de pension 

japonais pour travailleurs salariés, l’exigence visée dans ce paragraphe est réputée remplie pour un 

de ces régimes de pension conformément à la législation japonaise. 

Article 15. Calcul du montant des prestations 

1. Lorsque le droit à une prestation japonaise est établi en vertu du paragraphe 1 de l’article 13 

ou du paragraphe 1 de l’article 14, l’institution compétente japonaise calcule le montant de cette 

prestation conformément à la législation japonaise, sous réserve des paragraphes 2 à 6 du présent 

article. 

2. En ce qui concerne la prestation d’invalidité de base et d’autres prestations, dont le montant 

est une somme fixe accordée indépendamment des périodes d’assurance lorsque les conditions 

d’octroi de ces prestations sont remplies en vertu du paragraphe 1 de l’article 13 ou du paragraphe 1 

de l’article 14, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre la somme des périodes de 

cotisation et des périodes dispensées de cotisation en vertu du régime de pension dans le cadre 

duquel les prestations seront payées et la période d’assurance théorique prévue au paragraphe 4 du 

présent article. 

3. En ce qui concerne les prestations d’invalidité et les prestations de survie en vertu des 

régimes de pension japonais pour travailleurs salariés, dans la mesure où le montant des prestations 

à octroyer est calculé sur la base de la période déterminée par la législation japonaise lorsque les 

périodes d’assurance en vertu de ces régimes n’atteignent pas la période déterminée, si les conditions 
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d’octroi de ces prestations sont remplies en vertu du paragraphe 1 de l’article 13 ou du paragraphe 1 

de l’article 14, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre les périodes d’assurance 

conformément aux régimes de pension japonais pour travailleurs salariés et la période d’assurance 

théorique visée au paragraphe 4 du présent article. Toutefois, lorsque la période d’assurance 

théorique dépasse cette période déterminée, la période d’assurance théorique est considérée comme 

étant égale à la période déterminée. 

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 du présent article, l’expression « période d’assurance 

théorique » désigne la somme des périodes suivantes (étant entendu qu’elle n’inclut pas la période 

suivant le mois où intervient le jour de reconnaissance de l’invalidité ou la période commençant par 

le mois où intervient le jour suivant celui du décès) : 

a) La période qui commence le mois au cours duquel l’intéressé atteint l’âge de 20 ans et 

se termine le mois qui précède celui au cours duquel l’intéressé atteint l’âge de 60 ans, 

à l’exception de toute période précédant le 1er avril 1961 ; 

b) Les périodes de cotisation en vertu de la législation japonaise qui ne coïncident pas 

avec la période visée à l’alinéa a) du présent paragraphe ; et 

c) Les périodes d’assurance en vertu de la législation de l’Inde qui ne coïncident pas avec 

les périodes visées à l’alinéa b) du présent paragraphe, dans le cas où le mois où 

intervient le jour de reconnaissance de l’invalidité ou le mois précédant celui où 

intervient le jour suivant celui du décès précède la période visée à l’alinéa a) du présent 

paragraphe. 

5. En ce qui concerne le calcul du montant des prestations en vertu des régimes de pension 

japonais pour travailleurs salariés conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article, si une 

personne ayant droit aux prestations a accompli des périodes d’assurance conformément à deux ou 

plusieurs régimes de pension de ce type, les périodes de cotisation en vertu du régime de pension 

dans le cadre duquel ces prestations seront payées, visées au paragraphe 2 du présent article, ou les 

périodes d’assurance en vertu du régime de pension japonais pour travailleurs salariés visées au 

paragraphe 3 du présent article sont égales à la somme des périodes d’assurance en vertu de tous les 

régimes de pension de ce type. 

Toutefois, lorsque la somme des périodes d’assurance est égale ou supérieure à la période 

déterminée par la législation japonaise au sens du paragraphe 3 du présent article, la méthode de 

calcul énoncée au paragraphe 3 du présent article et dans le présent paragraphe n’est pas applicable. 

6. En ce qui concerne la pension additionnelle pour conjoints incluse dans la pension de 

vieillesse des travailleurs salariés et toute autre prestation pouvant être octroyée sous la forme d’un 

montant fixe dans le cas où la période d’assurance en vertu des régimes de pension japonais pour 

travailleurs salariés est égale ou supérieure à la période déterminée par la législation japonaise, 

lorsque les conditions d’octroi de ces prestations sont remplies en vertu du paragraphe 1 de 

l’article 13, le montant à octroyer est calculé selon le rapport entre les périodes d’assurance en vertu 

du régime de pension japonais pour travailleurs salariés dans le cadre duquel ces prestations seront 

payées. 
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Chapitre II. Dispositions relatives aux prestations indiennes 

Article 16. Totalisation 

Nonobstant les dispositions de la législation indienne relatives à l’acquisition, au maintien ou 

au recouvrement du droit aux prestations de vieillesse, de survie et d’invalidité, les périodes 

d’assurance en vertu de la législation japonaise concernant ces prestations sont totalisées, si 

nécessaire et dans la mesure où elles ne coïncident pas avec les périodes d’assurance en vertu de la 

législation indienne. 

Article 17. Calcul du montant des prestations 

1. Si une personne a droit à une prestation de vieillesse, de survie ou d’incapacité en vertu de 

la législation indienne sans nécessairement procéder à la totalisation, l’institution compétente de 

l’Inde détermine le droit à prestations directement sur la base des périodes d’assurance accomplies 

en Inde et sous la seule législation indienne. 

2. Si une personne a droit à une prestation de vieillesse, de survie ou d’incapacité en vertu de 

la législation indienne et que ce droit n’est ouvert que compte tenu de la totalisation des périodes 

d’assurance effectuées en application de l’article 16, les règles suivantes s’appliquent : 

a) L’institution compétente de l’Inde calcule le montant théorique de la prestation due 

comme si toutes les périodes d’assurance accomplies conformément aux législations 

des deux États contractants avaient été accomplies exclusivement sous la législation 

indienne ; et 

b) L’institution compétente de l’Inde calcule ensuite le montant dû, sur la base du 

montant visé à l’alinéa a), au prorata de la durée des périodes d’assurance accomplies 

sous la législation de l’Inde par rapport à la durée de toutes les périodes d’assurance 

comptabilisées en vertu de l’alinéa a). 

 

Chapitre III. Disposition commune 

Article 18. Prestations forfaitaires 

Une personne visée à l’article 3 peut prétendre aux prestations suivantes : 

1. En ce qui concerne le Japon, cette personne peut réclamer la prestation forfaitaire au 

moment de la cessation de son emploi, à condition qu’elle ne soit pas un ressortissant japonais, 

conformément à la législation du Japon ; et 

2. En ce qui concerne l’Inde : 

a) Cette personne a le droit de retirer l’intégralité du montant inscrit à son crédit en vertu 

du régime de prévoyance des employés de 1952 lorsqu’elle cesse d’être employée dans 

un établissement couvert par la loi sur la prévoyance des employés et les dispositions 

diverses de 1952 ; et 

b) Cette personne a droit à une prestation de sortie en vertu du régime de pension des 

travailleurs salariés institué en 1995 si, même après avoir inclus la totalisation des 

périodes d’assurance accomplies comme le prévoit l’Accord, elle n’a pas accompli 
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une période de service suffisante pour l’ouverture du droit à la pension mensuelle pour 

les membres. 

Le présent paragraphe s’applique également aux personnes qui étaient soumises à la législation 

indienne avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 19. Collaboration administrative 

1. Les autorités compétentes des deux États contractants : 

a) Conviennent des mesures administratives nécessaires à la mise en œuvre du présent 

Accord ; 

b) Désignent les institutions de liaison pour la mise en œuvre du présent Accord ; et 

c) Se communiquent dans les plus brefs délais toute information concernant les 

modifications apportées à leurs législations respectives dans la mesure où ces 

modifications affectent l’application du présent Accord. 

2. Les autorités et institutions compétentes des deux États contractants, dans les limites de 

leurs compétences respectives, s’accordent toute assistance nécessaire en vue de la mise en œuvre 

du présent Accord. Cette assistance est fournie gratuitement. 

Article 20. Frais ou taxes et légalisation 

1. Dans la mesure où la législation et d’autres lois et réglementations pertinents d’un État 

contractant contiennent des dispositions relatives à une exemption ou une réduction de frais 

administratifs ou de taxes consulaires pour les documents à produire en application de la législation 

de cet État contractant, ces dispositions sont également applicables aux documents à produire en 

application du présent Accord et de la législation de l’autre État contractant. 

2. Les documents soumis aux fins du présent Accord et de la législation d’un État contractant 

ne requièrent pas de légalisation ni d’autres formalités similaires par les autorités diplomatiques ou 

consulaires. 

Article 21. Communication 

1. Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités et institutions compétentes des 

deux États contractants peuvent communiquer directement en langue japonaise, hindi ou anglaise 

entre elles ainsi qu’avec toute personne concernée, quel que soit son lieu de résidence. 

2. Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités et institutions compétentes d’un 

État contractant ne peuvent pas rejeter les demandes ou autres documents au motif qu’ils sont 

rédigés dans la langue de l’autre État contractant. 

Article 22. Transmission et confidentialité des renseignements 

1. Les autorités ou institutions compétentes d’un État contractant transmettent, conformément 

aux lois et réglementations de ce dernier, aux autorités ou institutions compétentes de l’autre État 

contractant les renseignements concernant une personne recueillis en vertu de la législation de cet 
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État contractant, dans la mesure où ces renseignements sont nécessaires à la mise en œuvre du 

présent Accord. Sauf exigence contraire des lois et réglementations de cet autre État contractant, ces 

renseignements sont utilisés exclusivement aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

2. Les renseignements visés au paragraphe 1 du présent article reçus par un État contractant 

sont régis par les lois et réglementations de cet État contractant en matière de protection de la 

confidentialité des données à caractère personnel. 

Article 23. Présentation de demandes, recours et déclarations 

1. Lorsqu’une demande écrite de prestations, un recours ou toute autre déclaration en vertu 

de la législation d’un État contractant est soumis à une autorité ou institution compétente de l’autre 

État contractant qui, en vertu de la législation de ce dernier, est habilitée à recevoir des demandes, 

des recours ou des déclarations similaires, cette demande de prestations, ce recours ou cette 

déclaration est considéré comme ayant été soumis à la même date à l’autorité ou à l’institution 

compétente du premier État contractant et est traité conformément à la procédure et à la législation 

de ce dernier. 

2. L’autorité ou l’institution compétente d’un État contractant transmet sans délai la demande 

de prestations, le recours ou toute autre déclaration soumis conformément au paragraphe 1 du 

présent article à l’autorité ou à l’institution compétente de l’autre État contractant. 

Article 24. Règlement des différends 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par voie 

de consultations entre les États contractants. 

Article 25. Comité mixte 

Les États contractants peuvent créer un comité mixte composé de représentants des autorités et 

institutions compétentes des deux États contractants. Ce Comité mixte est chargé de contrôler 

l’application du présent Accord. Ce Comité mixte se réunit selon que de besoin, au Japon ou en 

Inde, à la demande de l’un ou l’autre État contractant. 

Article 26. Intitulés 

Les intitulés des parties, chapitres et articles du présent Accord servent uniquement de référence 

et sont sans incidence sur l’interprétation de celui-ci. 

PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 27. Événements et décisions antérieurs à l’entrée en vigueur 

1. Le présent Accord n’ouvre droit à aucune prestation pour une période antérieure à son 

entrée en vigueur. 

2. Lors de la mise en œuvre du présent Accord, les périodes d’assurance accomplies avant 

l’entrée en vigueur de celui-ci, ainsi que tout autre fait juridiquement pertinent survenu avant 

l’entrée en vigueur, sont également pris en considération. 
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3. Pour l’application du paragraphe 1 de l’article 7, dans le cas d’une personne qui a travaillé 

sur le territoire d’un État contractant avant l’entrée en vigueur du présent Accord, les périodes de 

détachement visées audit paragraphe seront considérées comme commençant à la date d’entrée en 

vigueur du présent Accord. 

4. Les décisions concernant les droits aux prestations qui ont été prises avant l’entrée en 

vigueur du présent Accord n’affectent en aucun cas les droits établis en vertu de celui-ci. 

5. L’application du présent Accord ne peut entraîner, pour un bénéficiaire, aucune réduction 

du montant des prestations dont le droit a été établi avant l’entrée en vigueur du présent Accord. 

6. Le présent Accord ne s’applique pas aux droits réglés par un paiement forfaitaire ou un 

remboursement de cotisations. 

Article 28. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le mois au cours 

duquel les États contractants se sont notifié, par un échange de notes diplomatiques, 

l’accomplissement de leurs formalités constitutionnelles respectives requises à cet effet. 

Article 29. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Chaque État contractant 

peut le dénoncer moyennant une notification écrite de dénonciation adressée à l’autre État 

contractant par la voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord reste en vigueur jusqu’au 

dernier jour du douzième mois suivant le mois au cours duquel la dénonciation a été notifiée. 

2. En cas de dénonciation du présent Accord conformément au paragraphe 1 du présent 

article, les droits relatifs à l’octroi et au paiement des prestations acquis en vertu du présent Accord 

sont maintenus. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 16 novembre 2012, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Japon : 

KOICHIRO GEMBA 

Pour la République de l’Inde : 

DEEPA GOPALAN WADHWA 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE 

TENDANT À ÉLIMINER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE 

D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET DE CERTAINS AUTRES IMPÔTS ET À 

PRÉVENIR L’ÉVASION ET LA FRAUDE FISCALES 

Le Japon et la République fédérale d’Allemagne, 

Désireux de développer davantage leurs relations économiques et de renforcer leur coopération 

en matière fiscale, 

Ayant l’intention de conclure un nouvel accord tendant à éliminer les doubles impositions en 

matière d’impôts sur le revenu et de certains autres impôts sans créer de possibilités de 

non-imposition ou d’optimisation fiscale par la fraude ou l’évasion fiscales (y compris par le 

chalandage fiscal en vue d’obtenir les allègements prévus par le présent Accord pour le bénéfice 

indirect de résidents d’États tiers), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

1. Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 

ou des deux États contractants. 

2. Aux fins du présent Accord, les revenus qui sont perçus par une entité ou un dispositif, ou 

par son intermédiaire, et qui sont traités comme fiscalement transparents, en tout ou en partie, en 

vertu de la législation de l’un ou l’autre des États contractants ne sont considérés comme étant les 

revenus d’un résident d’un État contractant que dans la mesure où ils sont traités, aux fins de 

l’imposition par cet État contractant, comme les revenus d’un résident de cet État contractant. Les 

dispositions du présent paragraphe ne doivent en aucun cas être interprétées comme limitant d’une 

quelconque façon le droit d’un État contractant d’imposer ses résidents. Aux fins du présent 

paragraphe, l’expression « fiscalement transparent » s’entend des situations dans lesquelles, selon 

la législation fiscale d’un État contractant, les revenus, ou une partie des revenus, d’une entité ou 

d’un dispositif ne sont pas imposés au niveau de l’entité ou du dispositif, mais au niveau des 

personnes qui détiennent un intérêt dans cette entité ou dans ce dispositif. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 

a) En ce qui concerne le Japon :  

i) L’impôt sur le revenu ;  

ii) L’impôt sur les sociétés ; 

iii) L’impôt spécial sur le revenu pour la reconstruction ; 

iv) L’impôt local sur les sociétés ; 

v) Les impôts locaux ; et 

vi) L’impôt sur les entreprises ; 
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(ci-après dénommés « impôt japonais ») ; et 

b) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

i) L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ; 

ii) L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer) ; 

iii) La taxe professionnelle (Gewerbesteuer) ; et 

iv) La surtaxe de solidarité (Solidaritätszuschlag) ; 

(ci-après dénommés « impôt allemand »). 

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts visés 

au paragraphe 1 du présent article ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États 

contractants se notifient les modifications significatives apportées à leurs législations fiscales 

respectives, dans un délai raisonnable après l’entrée en vigueur de ces modifications. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 

a) Le terme « Japon » s’entend, lorsqu’il est employé au sens géographique, de 

l’ensemble du territoire du Japon, y compris de sa mer territoriale, où le droit fiscal 

japonais est en vigueur, ainsi que de toute la zone au-delà de sa mer territoriale, y 

compris des fonds marins et de leur sous-sol, où le Japon peut exercer des droits 

souverains conformément au droit international et où le droit fiscal japonais est en 

vigueur ; 

b) L’expression « République fédérale d’Allemagne », lorsqu’elle est employée au sens 

géographique, s’entend du territoire de la République fédérale d’Allemagne, ainsi que 

de la zone des fonds marins, de leurs sous-sols et de la colonne d’eau surjacente 

adjacente aux eaux territoriales, dans la mesure où la République fédérale 

d’Allemagne exerce ses droits souverains et sa juridiction conformément au droit 

international et à son droit interne aux fins de l’exploration, de l’exploitation, de la 

conservation et de la gestion des ressources naturelles vivantes et non vivantes ou aux 

fins de la production d’énergie à partir de sources renouvelables ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 

suivant le contexte, le Japon ou la République fédérale d’Allemagne ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 

groupement de personnes ; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ; 

g) Le terme « activité » désigne l’exercice de professions libérales ainsi que l’exercice 

d’autres activités de caractère indépendant ; 

h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » s’entendent respectivement d’une entreprise exploitée par un résident 

d’un État contractant et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 

contractant ; 
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i) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un navire 

ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire 

ou l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État 

contractant ; 

j) Le terme « ressortissant » s’entend : 

i) En ce qui concerne le Japon, de toute personne physique possédant la nationalité 

japonaise et de toute personne morale, société de personnes ou association 

constituée en vertu de la législation en vigueur au Japon ; et 

ii) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, de tout Allemand au sens 

de la Loi fondamentale (Grundgesetz) de la République fédérale d’Allemagne, ou 

de toute personne morale, société de personnes et association constituée 

conformément à la législation en vigueur en République fédérale d’Allemagne ; 

k) L’expression « autorité compétente » s’entend : 

i) En ce qui concerne le Japon, du Ministre des finances ou de son représentant 

autorisé ; et 

ii) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, du Ministère fédéral des 

finances ou de l’organisme à qui il a délégué ses pouvoirs. 

2. Pour l’application du présent Accord par un État contractant, à tout moment, toute 

expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente, le sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cet État concernant les impôts 

auxquels s’applique l’Accord, le sens que lui attribue la législation fiscale applicable dans cet État 

contractant prévalant sur celui que lui attribuent les autres branches du droit de cet État contractant. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 

personne qui, selon la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt, en raison de son domicile, de 

sa résidence, de son siège de direction, de son siège social, de son établissement principal ou de tout 

autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État contractant lui-même, ainsi qu’à ses 

Länder fédéraux, ses subdivisions politiques et collectivités locales. Cette expression, toutefois, ne 

comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État contractant que pour les 

revenus provenant de sources qui y sont situées. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des 

deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où 

elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation 

permanent dans les deux États contractants, elle est réputée être un résident seulement 

de l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus 

étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 

déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 

États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 

contractant où elle séjourne de façon habituelle ; 
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c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 

elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme 

résidente seulement de l’État contractant dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 

possède la nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants 

tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 

s’efforcent de déterminer d’un commun accord l’État contractant dont cette personne est réputée 

être résidente aux fins du présent Accord, eu égard à son siège de direction effective, à son siège 

social ou à son établissement principal, à son lieu de constitution en société ou en toute autre forme 

juridique et à tout autre facteur pertinent. En l’absence d’un tel accord, cette personne ne peut 

prétendre à aucun des abattements ou exemptions d’impôt prévus par le présent Accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement permanent » s’entend d’une 

installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 

activité. 

2. L’expression « établissement permanent » comprend, notamment : 

a) Un siège de direction ; 

b) Une succursale ; 

c) Un bureau ; 

d) Une usine ; 

e) Un atelier ; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation ne constitue un 

établissement stable que s’il dure plus de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’un 

« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 

de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 

marchandises ou de réunir des informations, pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 

d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
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l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 

auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un agent 

jouissant d’un statut indépendant auquel s’appliquent les dispositions du paragraphe 6, agit dans un 

État contractant pour une entreprise d’un autre État contractant, et dispose dans cet État de pouvoirs 

qu’elle y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette 

entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État contractant pour toutes 

les activités que cette personne entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 

personne ne se limitent à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elle étaient exercées 

par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette 

installation fixe d’affaires comme un établissement stable au sens de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 

contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 

ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 

une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 

l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 

quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État contractant. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, cette expression comprend les 

biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et l’équipement utilisé dans les activités 

agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 

législation foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes 

au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements miniers, sources et autres 

ressources naturelles ; les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 

directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 

immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État 

contractant, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire 

d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 

bénéfices qui sont imputables à l’établissement stable, conformément aux dispositions du 

paragraphe 2, sont imposables dans cet autre État contractant. 
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2. Aux fins du présent article et de l’article 22, les bénéfices qui sont imputables dans chaque 

État contractant à l’établissement stable visé au paragraphe 1 sont les bénéfices qu’il aurait pu 

réaliser, notamment dans ses transactions avec d’autres parties de l’entreprise, s’il avait constitué 

une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions 

identiques ou analogues, compte tenu des fonctions exercées, des actifs utilisés et des risques 

assumés par l’entreprise par l’intermédiaire de l’établissement stable et des autres parties de 

l’entreprise. 

3. Lorsque, conformément au paragraphe 2, un État contractant ajuste les bénéfices qui sont 

imputables à un établissement stable d’une entreprise de l’un des États contractants et impose en 

conséquence les bénéfices de l’entreprise qui ont été imposés dans l’autre État contractant, celui-ci, 

dans la mesure nécessaire pour éliminer les doubles impositions sur ces bénéfices, procède à un 

ajustement approprié si l’autorité compétente de cet autre État contractant convient de l’ajustement 

effectué par le premier État contractant. Si l’autorité compétente de cet autre État contractant n’en 

convient pas, les autorités compétentes des États contractants s’efforcent d’éliminer les doubles 

impositions qui en résultent par voie d’accord mutuel. 

4. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu qui sont traités séparément dans 

d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 

dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 

par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, 

de navires ou d’aéronefs comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de la location coque nue de navires ou d’aéronefs ; et 

b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs 

(y compris les remorques et le matériel connexe servant au transport des conteneurs) 

utilisés pour le transport de biens ou de marchandises ; 

lorsque cette location ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est accessoire 

à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions des paragraphes précédents du présent article s’appliquent aussi aux 

bénéfices provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme 

international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 

l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
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convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 

inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 

contractant, et impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 

contractant a été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des 

bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions 

convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des 

entreprises indépendantes, alors cet autre État contractant procède à un ajustement approprié du 

montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu 

compte des autres dispositions du présent Accord et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes 

des États contractants se consultent. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, un État contractant ne modifie pas les 

bénéfices d’une entreprise de cet État contractant dans les circonstances visées à ce paragraphe après 

un délai de 10 ans à compter de la fin de l’année imposable au cours de laquelle les bénéfices qui 

feraient l’objet de cette modification auraient été réalisés par cette entreprise si les conditions visées 

dans ce paragraphe n’avaient pas existé. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas 

en cas de fraude ou d’omission volontaire ou lorsque l’autorité compétente d’un État contractant 

notifie, au cours de cette période de 10 ans, à l’autorité compétente de l’autre État contractant 

l’existence d’une entreprise de cet autre État contractant dont l’obligation fiscale à l’égard de cet 

autre État contractant peut être directement affectée par l’imposition prévue au paragraphe 1 d’une 

entreprise du premier État contractant par cet État contractant. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un résident 

de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, les dividendes payés par une société qui est un résident dans un État contractant 

sont aussi imposables dans cet État contractant selon la législation de cet État contractant, mais si le 

bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne 

peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société (autre 

qu’une société de personnes) qui a détenu directement, pendant une période de 

six mois prenant fin à la date à laquelle le droit aux dividendes est déterminé, au moins 

10 % des actions avec droits de vote de la société distributrice des dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dividendes ne sont pas imposés dans l’État 

contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident si le bénéficiaire effectif des 

dividendes est une société qui est un résident de l’autre État contractant et est une société (autre 

qu’une société de personnes) qui a détenu directement, pendant la période de 18 mois qui se termine 

à la date à laquelle le droit aux dividendes est déterminé, au moins 25 % des actions conférant un 

droit de vote de la société distributrice des dividendes. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 n’affectent pas l’imposition de la société au titre 

des bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
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5. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant d’actions, 

actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires, à 

l’exception des créances, ainsi que les autres revenus qui sont soumis au même régime fiscal que 

les revenus provenant d’actions conformément à la législation de l’État contractant dont la société 

distributrice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 

effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la 

société qui paie les dividendes est résidente une activité industrielle ou commerciale par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que la participation génératrice des 

dividendes se rattache effectivement à cet établissement. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 

s’appliquent. 

7. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 

dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 

cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 

effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État contractant, ni prélever aucun impôt 

sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 

distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État 

contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un résident 

de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État contractant. 

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus de fonds publics et d’obligations d’emprunt, y 

compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous les revenus qui sont soumis au même 

régime fiscal que les revenus de sommes prêtées en vertu de la législation fiscale de l’État 

contractant d’où proviennent les revenus. Toutefois, ce terme ne comprend pas les revenus visés à 

l’article 10. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas considérées comme des intérêts au 

sens du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 

intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 

intérêts une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement 

stable. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 

ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu 

de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 

bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 

imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du 

présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 

résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État contractant. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article s’entend des rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 

littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques), d’un brevet, d’une 

marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou modèle, d’un plan, ou d’une formule ou un 

procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 

industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 

redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 

redevances une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 

qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet 

établissement stable. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 

ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte 

tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur 

et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 

imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions du 

présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État 

contractant. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’intérêts 

d’une société, d’une société de personnes ou d’une fiducie dont au moins 50 % de la valeur de ses 

biens provient directement ou indirectement de biens immobiliers visés à l’article 6 situés dans 

l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État contractant. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens, autre que des biens immobiliers, qui font 

partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 

contractant, y compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 

l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 

d’aéronefs exploités par cette entreprise en trafic international ou de tout bien, autre qu’un bien 

immobilier, affecté à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État 

contractant. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux précédents 

paragraphes du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 

résident. 
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Article 14. Revenus d’un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les traitements, salaires et autres 

rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi ne sont 

imposables que dans cet État contractant, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant. 

Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État 

contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables 

que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans cet autre État contractant pendant une période ou des 

périodes n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois 

commençant ou se terminant durant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 

qui n’est pas un résident de cet autre État contractant ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 

l’employeur a dans cet autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre 

d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par 

une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État contractant. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 

contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 16. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions de l’article 14, les revenus qu’un résident d’un État contractant 

tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste du spectacle, 

tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou qu’un musicien, ou en tant 

qu’athlète, sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou à l’athlète lui-même, mais à 

une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions de l’article 14, imposables dans 

l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète sont exercées. 

Article 17. Pensions et autres paiements similaires 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 

rémunérations similaires provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant ou les paiements effectués en vertu de la législation sur la sécurité sociale du premier 

État contractant à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans le premier État 

contractant. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les paiements, périodiques ou non, effectués 

par un État contractant, un de ses Länder fédéraux ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales à un résident de l’autre État contractant en réparation d’une persécution 

politique, d’une blessure ou d’un dommage subi par suite d’une guerre (y compris les paiements de 

restitution), ne sont imposables que dans le premier État contractant. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État 

contractant, un de ses Länder fédéraux ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales, à une personne physique au titre de services fournis à cet État 

contractant, à ce Land fédéral ou à cette subdivision politique ou collectivité locale ne 

sont imposables que dans cet État contractant ; 

b) Toutefois ces salaires, traitements ou autres rémunérations similaires ne sont 

imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet autre 

État contractant et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

i) Possède la nationalité de cet autre État contractant ; ou 

ii) N’est pas devenu un résident de cet autre État contractant à la seule fin d’exécuter 

les services en question. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

similaires payées par un État contractant, un Land fédéral de celui-ci ou par l’une de 

ses subdivisions politiques ou collectivités locales, soit directement soit par 

prélèvements sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne physique au titre de 

services fournis à cet État contractant, à ce Land fédéral ou à cette subdivision 

politique ou collectivité locale ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 

l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet autre État 

contractant et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pensions 

et autres rémunérations payés au titre des services fournis dans le cadre d’une activité industrielle 

ou commerciale exercée par un État contractant, un de ses Länder fédéraux ou l’une de ses 

subdivisions politiques ou collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent mutatis mutandis aux traitements, 

salaires, pensions et autres rémunérations similaires versés par l’Institut Goethe (Goethe-Institut), 

l’Office allemand d’échanges universitaires (Deutscher Akademischer Austauschdienst) ou d’autres 

institutions similaires dont peuvent convenir les Gouvernements des États contractants par un 

échange de notes diplomatiques à une personne physique en raison de services qui lui sont fournis. 

Toutefois, si ces rémunérations ne sont pas imposées dans l’État contractant où l’institution a été 

fondée, les dispositions des articles 14, 15, 16 ou 17, selon le cas, s’appliquent. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier 

État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
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d’entretien, d’études et de formation ne sont pas imposables dans le premier État mentionné, à 

condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors du premier État contractant. 

L’exemption prévue au présent article ne s’applique au stagiaire que pour une période n’excédant 

pas un an à compter de la date à laquelle il commence sa formation dans le premier État contractant. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu dont un résident d’un État contractant est le bénéficiaire effectif, 

d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne 

sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 

provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 

bénéficiaire effectif des revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 

une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 

et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement audit établissement stable. 

En pareil cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

3. Si, en raison des relations spéciales existant entre le résident visé au paragraphe 1 et le 

débiteur ou entre eux deux et une autre personne, le montant des revenus visés au paragraphe 1 

excède celui dont ils seraient convenus en l’absence de telles relations, les dispositions du présent 

article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 

reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions 

du présent Accord. 

Article 21. Droits aux avantages 

1. Sauf dispositions contraires du présent article, un résident d’un État contractant qui tire des 

revenus de l’autre État contractant ne peut prétendre aux avantages prévus par le présent Accord 

pour une année d’imposition que si ce résident est une personne admissible, telle que définie au 

paragraphe 2 et s’il répond aux autres conditions spécifiées dans les dispositions pertinentes du 

présent Accord pour pouvoir bénéficier de ces avantages. 

2. Un résident d’un État contractant est une personne admissible pour un exercice 

d’imposition uniquement si ce résident est : 

a) Une personne physique ; 

b) Une entité gouvernementale admissible ; 

c) Une société, sous réserve que la catégorie principale de ses actions soit cotée ou 

enregistrée et soit régulièrement négociée sur une ou plusieurs bourses des valeurs 

reconnues ; 

d) Un fonds de pension ou un régime de retraite, sous réserve qu’à la fin de l’exercice 

fiscal précédent, plus de 50 % de ses bénéficiaires, membres ou participants soient des 

personnes physiques qui sont des résidents de l’un ou l’autre des États contractants ; 

e) Une personne constituée en vertu de la législation de cet État contractant et exploitée 

exclusivement dans un but religieux, caritatif, éducatif, scientifique, artistique, culturel 

ou public, seulement si tout ou partie de ses revenus peut être exonéré d’impôt en vertu 

de la législation de cet État contractant ; ou 



Volume 3191, I‑54543 

 
269 

f) Une personne autre qu’une personne physique, si au moins 65 % des actions conférant 

un droit de vote ou autres parts bénéficiaires de cette personne sont détenus, 

directement ou indirectement, par des résidents de cet État contractant qui sont des 

personnes admissibles en vertu des alinéas a), b), c), d) ou e). 

3. Nonobstant le fait qu’un résident d’un État contractant soit ou non une personne 

admissible, il peut bénéficier d’un avantage en vertu du présent Accord au titre d’un élément de 

revenu ayant sa source dans l’autre État contractant s’il satisfait à toute autre condition spécifiée 

dans les dispositions pertinentes de l’Accord pour pouvoir bénéficier de cet avantage et si : 

a) Au moins 65 % des actions conférant un droit de vote ou d’autres intérêts bénéficiaires 

de la personne sont détenus, directement ou indirectement, par des personnes qui, si 

elles avaient obtenu directement l’élément de revenu, auraient droit, en vertu de 

l’Accord, à des avantages équivalents ou plus favorables ; ou 

b) Au moins 90 % des actions conférant un droit de vote ou autres intérêts bénéficiaires 

de la personne sont détenus, directement ou indirectement, par des personnes qui, si 

elles avaient obtenu directement l’élément de revenu, auraient droit, en vertu de 

l’Accord ou d’un accord que l’État contractant d’où provient l’élément de revenu a 

conclu avec un autre État, à des avantages équivalents ou plus favorables. 

4. Lorsque les dispositions de l’alinéa f) du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 s’appliquent : 

a) À l’égard des impôts retenus à la source, un résident d’un État contractant est considéré 

comme répondant aux conditions décrites dans cet alinéa ou dans ce paragraphe pour 

l’exercice d’imposition au cours duquel le paiement d’un élément de revenu est fait, 

si ce résident satisfait à ces conditions au cours de la période de 12 mois précédant la 

date du paiement (ou, dans le cas des dividendes, la date à laquelle le droit aux 

dividendes est déterminé) ; 

b) Dans tous les autres cas, un résident d’un État contractant est considéré comme 

répondant aux conditions décrites dans cet alinéa ou dans ce paragraphe pour un 

exercice d’imposition, si ce résident satisfait à ces conditions pendant au moins la 

moitié du nombre de jours de l’exercice d’imposition. 

5. a) Nonobstant le fait qu’un résident d’un État contractant soit ou non une personne 

admissible, il peut bénéficier d’un avantage en vertu du présent Accord au titre d’un 

élément de revenu ayant sa source dans l’autre État contractant si : 

i) Ce résident est engagé dans l’exercice actif d’une activité d’entreprise (autre que 

la réalisation ou la gestion de placements pour compte propre, à moins que ces 

opérations ne se rapportent à des opérations bancaires, d’assurance ou sur titres 

réalisées par une banque, une compagnie d’assurances ou un courtier en valeurs 

mobilières) dans le premier État contractant ; 

ii) Les revenus tirés de cet autre État contractant émanent de cette activité ou en 

constituent un élément accessoire ; et 

iii) Ce résident satisfait à toute autre condition spécifiée dans les dispositions 

pertinentes de l’Accord pour pouvoir bénéficier de cet avantage. 

b) Si un résident d’un État contractant tire un élément de revenu d’une activité 

d’entreprise qu’il exerce dans l’autre État contractant, ou reçoit un élément de revenu 

provenant de l’autre État contractant, d’une personne qui entretient avec le résident 

une relation telle que décrite à l’alinéa a) ou b) du paragraphe 1 de l’article 9, les 
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conditions décrites à l’alinéa a) du présent paragraphe sont considérées comme 

remplies, en ce qui concerne cet élément de revenu, seulement si l’activité d’entreprise 

exercée par le résident dans le premier État contractant mentionné présente un 

caractère substantiel par rapport aux activités exercées dans cet autre État contractant. 

Le caractère substantiel des activités est déterminé en prenant en compte l’ensemble 

des faits et circonstances. 

c) Pour déterminer si une personne est engagée dans l’exercice actif d’une activité 

d’entreprise dans un État contractant en vertu de l’alinéa a), l’activité exercée dans le 

cadre d’un société de personnes dans laquelle cette personne est un partenaire, et les 

activités d’entreprise exercées par une personne liée à cette personne uniquement dans 

la mesure où les deux personnes sont engagées dans des activités d’entreprises 

identiques ou complémentaires, est réputée être réalisée par cette personne. Une 

personne est liée à une autre si l’une détient, directement ou indirectement, au moins 

50 % des intérêts bénéficiaires dans l’autre (ou, dans le cas d’une société, au moins 

50 % des actions conférant un droit de vote de cette société) ou si une autre personne 

détient, directement ou indirectement, au moins 50 % des intérêts bénéficiaires (ou, 

dans le cas d’une société, au moins 50 % des actions conférant un droit de vote de cette 

société) dans chaque personne. Dans tous les cas, une personne est considérée comme 

liée à une autre personne si, sur la base de l’ensemble des faits et des circonstances, 

l’une contrôle l’autre ou si les deux sont sous le contrôle de la même personne ou des 

mêmes personnes.  

6. Un résident d’un État contractant qui n’est pas une personne admissible et ne peut 

bénéficier des avantages visés aux paragraphes 3 ou 5 peut néanmoins bénéficier de tous les 

avantages prévus par le présent Accord ou d’un avantage prévu par l’Accord au titre d’un élément 

de revenu ayant sa source dans l’autre État contractant si, à la demande de ce résident, l’autorité 

compétente de cet autre État contractant détermine, conformément à sa législation interne ou à sa 

pratique administrative, que ni l’établissement, ni l’acquisition ni le maintien de ce résident et la 

conduite de ses opérations n’avaient pour objet principal de bénéficier de ces avantages. L’autorité 

compétente de l’État contractant à laquelle une demande a été présentée, en vertu du présent 

paragraphe, par un résident de l’autre État contractant, consultera l’autorité compétente de cet autre 

État contractant avant de rejeter la demande. 

7. Aux fins du présent article : 

a) L’expression « entité gouvernementale admissible » s’entend du Gouvernement d’un 

État contractant, d’un de ses Länder fédéraux, ou de l’une de ses subdivisions 

politiques ou collectivités locales, de la Banque du Japon, de la Banque fédérale 

d’Allemagne (Deutsche Bundesbank) ou d’une personne qui est entièrement détenue, 

directement ou indirectement, par le Gouvernement d’un État contractant, un de ses 

Länder fédéraux ou une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ; 

b) L’expression « principale catégorie d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 

d’une société qui représentent la majorité des droits de vote de la société ; 

c) L’expression « bourse des valeurs reconnue » s’entend : 

i) De toute bourse de valeurs établie en vertu de la loi sur les instruments financiers 

et les échanges (loi no 25 de 1948) du Japon ; 
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ii) Tout marché réglementé en application de la directive 2004/39/CE relative aux 

marchés d’instruments financiers (telle que modifiée) ou de toute directive qui lui 

succède ; 

iii) La bourse Exchanges and Clearing de Hong Kong, le système NASDAQ, la 

Bourse de New York, la Bourse de Singapour, SIX Swiss Exchange et la Bourse 

de Taïwan ; et 

iv) Toute autre bourse des valeurs que les autorités compétentes des États 

contractants conviennent de reconnaître aux fins du présent article ; 

d) L’expression « fonds de pension ou pension de retraite » s’entend de toute personne 

qui : 

i) A été constituée et est exploitée exclusivement ou presque exclusivement pour 

gérer ou fournir des pensions ou d’autres prestations similaires ; ou 

ii) A été constituée et est exploitée pour investir des fonds au profit des personnes 

visées au sous-alinéa i), à condition que la quasi-totalité des revenus de cette 

personne proviennent de placements effectués au profit de ces personnes. 

8. Nonobstant les autres dispositions du présent Accord, un avantage en vertu du présent 

Accord n’est pas accordé au titre d’un élément de revenu s’il est raisonnable de conclure, compte 

tenu de l’ensemble des faits et circonstances pertinents, que l’octroi de cet avantage était l’un des 

principaux objectifs d’un montage ou d’une transaction ayant permis, directement ou indirectement, 

de l’obtenir, à moins qu’il ne soit établi que l’octroi de cet avantage dans ces circonstances serait 

conforme à l’objet et au but des dispositions pertinentes de l’Accord. 

9. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée comme limitant, de quelque 

manière que ce soit, l’application des dispositions de la législation d’un État contractant qui sont 

destinées à prévenir la fraude ou l’évasion fiscales, tant que ces dispositions sont conformes à l’objet 

et au but de l’Accord. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale japonaise concernant l’admission en 

crédit d’impôt, au regard de l’impôt japonais, de l’impôt payable dans tout autre pays que le Japon, 

lorsqu’un résident du Japon perçoit des revenus en République fédérale d’Allemagne qui sont 

imposables en République fédérale d’Allemagne, conformément aux dispositions du présent 

Accord, le montant de l’impôt allemand payable sur ces revenus est admis en déduction de l’impôt 

japonais frappant les revenus de ce résident. Toutefois, le montant à déduire ne peut excéder le 

montant de l’impôt japonais qui correspond aux revenus en question. 

2. Lorsqu’un résident de la République fédérale d’Allemagne perçoit des revenus qui, 

conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables au Japon ou sont exonérés de 

l’impôt japonais en vertu des dispositions du paragraphe 3 de l’article 10, les dispositions suivantes 

s’appliquent : 

a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c), les revenus sont exemptés de la base sur 

laquelle l’impôt allemand est perçu. Pour ce qui est des dividendes, cela ne s’applique 

qu’aux dividendes payés à une société (autre qu’une société de personnes) qui est un 

résident de la République fédérale d’Allemagne par une société qui est un résident du 

Japon et dont au moins 10 % du capital est détenu directement par la société qui est un 

résident de la République fédérale d’Allemagne. L’exemption de la base prévue par la 
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première phrase du présent alinéa ne s’applique pas aux dividendes payés par une 

société exonérée d’impôt, aux dividendes que la société distributrice peut déduire aux 

fins de l’impôt japonais ou aux dividendes qui sont attribués en vertu de la législation 

de la République fédérale d’Allemagne à une personne qui n’est pas une société 

résidente de la République fédérale d’Allemagne ; 

b) La République fédérale d’Allemagne se réserve le droit de tenir compte, dans le calcul 

de son taux d’imposition, des éléments de revenu qui sont exonérés de l’impôt 

allemand en vertu des dispositions du présent Accord ; 

c) En ce qui concerne les éléments de revenu suivants, sous réserve des dispositions de 

la législation fiscale allemande en matière de crédit d’impôt étranger, il est admis en 

déduction de l’impôt allemand sur le revenu l’impôt japonais payé en vertu de la 

législation japonaise et conformément au présent Accord au titre des éléments de 

revenu suivants : 

i) Les dividendes au sens de l’article 10 auxquels l’alinéa a) ne s’applique pas ; 

ii) Les gains en capital auxquels s’applique le paragraphe 2 de l’article 13 ; 

iii) Les revenus auxquels s’applique l’article 15 ; 

iv) Les revenus auxquels s’applique l’article 16 ; 

v) Les revenus auxquels s’applique le paragraphe 1 de l’article 17 ; 

Pour l’application du présent alinéa, les revenus d’un résident de la République 

fédérale d’Allemagne qui, en vertu de l’Accord, sont imposables au Japon, sont 

considérés comme des revenus de sources situées au Japon ; 

d) Les dispositions de l’alinéa a) ne sont appliquées aux éléments de bénéfice ou de 

revenu au sens des articles 7 et 10 et aux gains provenant de l’aliénation de biens au 

sens du paragraphe 3 de l’article 13 que dans la mesure où les éléments de bénéfice, 

de revenu ou les gains proviennent de la production, de la transformation, de 

l’ouvraison ou du montage de biens et de marchandises, de l’exploration et de 

l’extraction de ressources naturelles, de la banque et de l’assurance, du commerce ou 

de la prestation de services ou si les éléments de bénéfice, de revenu ou les gains sont 

économiquement imputables à ces activités. Cela ne s’applique que s’il existe une 

activité d’entreprise adéquatement équipée pour son objectif commercial. Si les 

dispositions de l’alinéa a) ne doivent pas être appliquées, les doubles impositions sont 

éliminées au moyen d’un crédit d’impôt comme prévu à l’alinéa c) ; 

e) Nonobstant l’alinéa a), les doubles impositions sont éliminées par un crédit d’impôt 

comme prévu à l’alinéa c), dans les cas suivants : 

i) Lorsque des éléments de revenu ou des éléments de ceux-ci relèvent, dans les 

États contractants, de dispositions différentes du présent Accord et lorsque, du fait 

de cette différence entre les dispositions applicables, ces revenus font l’objet 

d’une double imposition, d’une non-imposition ou d’une imposition réduite et, en 

cas de double imposition, lorsque ce conflit ne peut être résolu par une procédure 

conforme au paragraphe 2 ou 3 de l’article 24 ; 

ii) Si le Japon peut, en vertu des dispositions de l’Accord, imposer des éléments de 

revenu, ou des éléments de ceux-ci, mais ne le fait pas ; ou  

iii) Lorsque, après consultations, la République fédérale d’Allemagne notifie au 

Japon, par voie diplomatique, les éléments de revenu, ou des éléments de ceux-ci, 
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auxquels elle a l’intention d’appliquer les dispositions relatives au crédit d’impôt 

prévues à l’alinéa c). Les doubles impositions concernant ces éléments de revenu, 

ou leurs éléments sont alors éliminées en admettant un crédit d’impôt à partir du 

premier jour de janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la 

notification a été faite. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 

sont ou pourront être soumis les ressortissants de cet autre État contractant qui se trouvent dans la 

même situation, en particulier en matière de résidence. Nonobstant les dispositions de l’article 

premier, la présente disposition s’applique aussi aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 

État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon moins favorable 

que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent la même activité. La 

présente disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux 

résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt 

en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. Sauf dans les cas où les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 4 de 

l’article 11, du paragraphe 4 de l’article 12 ou du paragraphe 3 de l’article 20 s’appliquent, les 

intérêts, redevances et autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident 

de l’autre État contractant sont, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 

déductibles dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État 

contractant. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 

ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 

sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante, 

qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres 

entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 

aux impôts de toute nature et dénomination perçus par un État contractant, par un de ses Länder 

fédéraux ou par l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures d’un État contractant ou des deux États 

contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 

présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévues par la législation interne de ces 

États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident, ou, si 

sa situation relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle est un 

ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à compter de la première notification 

de la mesure ayant entraîné une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 

elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
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amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 

conforme au présent Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus par 

le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 

l’application du présent Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer les doubles 

impositions dans les cas non prévus par le présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de leurs 

représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents du présent article. 

5. Lorsque : 

a) En vertu du paragraphe 1, une personne a soumis un cas à l’autorité compétente d’un 

État contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par un État contractant 

ou par les deux États contractants ont entraîné pour cette personne une imposition non 

conforme aux dispositions du présent Accord ; et que 

b) Les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre le 

cas, conformément au paragraphe 2, dans un délai de deux ans suivant la saisine de 

l’autorité compétente de l’autre État contractant ; 

les questions non réglées soulevées par ce cas doivent être soumises à l’arbitrage, si la personne en 

fait la demande. Toutefois, ces questions non réglées ne sont pas soumises à l’arbitrage si une 

décision contraignante sur ces questions a déjà été rendue par une juridiction ou un tribunal 

administratif de l’un ou l’autre État contractant, ou si les autorités compétentes des deux États 

contractants sont convenues que ces questions ne se prêtent pas à une résolution par voie d’arbitrage 

et ont notifié cet accord à l’auteur du cas dans un délai de deux ans à compter de la présentation du 

cas à l’autorité compétente de l’autre État contractant. À moins qu’une personne directement 

concernée par le cas ne s’oppose à l’accord amiable par lequel la décision d’arbitrage est exécutée, 

cette décision est contraignante pour les deux États contractants et doit être exécutée, quels que 

soient les délais prévus par le droit interne de ces États contractants. Les autorités compétentes des 

États contractants décident d’un commun accord des modalités d’application du présent paragraphe. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 

législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 

États contractants, d’un de ses Länder fédéraux ou d’une de leurs subdivisions politiques ou 

collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. 

L’échange de renseignements n’est pas limité par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État contractant et sont divulgués uniquement aux personnes ou autorités (y compris les 

tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 

visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions 

sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer les renseignements dans des 
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procédures judiciaires publiques ou des décisions judiciaires. Nonobstant ce qui précède, les 

renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation des 

deux États contractant l’autorise et si l’autorité compétente de l’autre État contractant qui fournit 

ces renseignements autorise préalablement cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre normal de sa pratique administrative ou de celles de l’autre 

État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 

professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation 

serait contraire à l’ordre public. 

4. Si un État contractant demande des renseignements conformément au présent article, 

l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés, même si cet autre État n’a pas besoin de ces renseignements à ses propres 

fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est soumise aux limitations du 

paragraphe 3, mais ces limitations ne doivent en aucun cas être interprétées comme autorisant un 

État contractant à refuser de fournir des renseignements au seul motif qu’il ne détient aucun intérêt 

national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 

ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une personne 

agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 

droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance aux fins du recouvrement de leurs 

créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par l’article premier et l’article 2. 

2. L’expression « créance fiscale » employée dans le présent article s’entend d’un montant 

dû au titre des impôts ci-dessous, dans la mesure où l’imposition correspondante n’est pas contraire 

au présent Accord ou à tout autre instrument auquel les États contractants sont parties, ainsi que des 

intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement ou de conservation liés à ce montant : 

a) En ce qui concerne le Japon : 

i) L’impôt sur le revenu ; 

ii) L’impôt sur les sociétés ; 

iii) L’impôt spécial sur le revenu pour la reconstruction ; 

iv) L’impôt spécial sur les sociétés pour la reconstruction ; 

v) L’impôt local sur les sociétés ; 

vi) La taxe à la consommation ; 

vii) La taxe locale à la consommation ; 
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viii) Les droits de succession ; et 

ix) Les droits d’enregistrement proportionnels ; 

b) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne : 

i) L’impôt sur le revenu (Einkommensteuer) ; 

ii) L’impôt sur les sociétés (Körperschaftsteuer) ; 

iii) La surtaxe de solidarité (Solidaritätszuschlag) ; 

iv) La taxe sur la valeur ajoutée (Umsatzsteuer) ; 

v) La taxe sur les assurances (Versicherungsteuer) ; 

vi) L’impôt sur la fortune (Vermögenssteuer) ; 

vii) Les droits de succession (Erbschafsteuer) ; 

viii) Les droits d’enregistrement proportionnels (Schenkungsteuer) ; 

ix) La taxe professionnelle (Gewerbesteuer) ; et 

x) La taxe sur l’acquisition de biens immobiliers (Grunderwerbsteuer) ; 

c) Tout autre impôt dont peuvent convenir, le cas échéant, les Gouvernements des États 

contractants par échange de notes diplomatiques ; 

d) Les impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis après la date de 

signature du présent Accord et qui s’ajouteraient aux impôts couverts par l’alinéa a), 

b) ou c) ou qui les remplaceraient. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu de la législation 

de cet État contractant et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de la législation 

de cet État contractant, empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande de 

l’autorité compétente de cet État contractant, acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité 

compétente de l’autre État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État 

contractant conformément aux dispositions de sa législation applicable en matière d’exécution et de 

recouvrement de ses propres impôts, comme si la créance fiscale était une créance fiscale de cet 

autre État contractant qui répondait aux conditions permettant à cet autre État contractant de 

présenter une demande en vertu du présent paragraphe. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 

État contractant peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer 

son recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de cet État contractant, 

être acceptée aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de 

l’autre État contractant. Cet autre État contractant doit prendre des mesures conservatoires à l’égard 

de cette créance fiscale conformément aux dispositions de sa législation comme s’il s’agissait d’une 

créance fiscale de cet autre État contractant même si, au moment où ces mesures sont appliquées, la 

créance fiscale n’est pas recouvrable dans le premier État contractant ou est due par une personne 

qui a le droit d’empêcher son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 

applicable, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 

nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par l’autorité compétente 

de cet État contractant aux fins des paragraphes 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par 

l’autorité compétente d’un État contractant aux fins des paragraphes 3 ou 4 ne peut se voir appliquer 

aucune priorité, dans cet État contractant, en vertu de la législation de l’autre État contractant. 
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6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, les actes accomplis par un État contractant 

pour le recouvrement d’une créance fiscale acceptée par l’autorité compétente de cet État contractant 

aux fins du paragraphe 3 ou 4, et qui, s’ils étaient accomplis par l’autre État contractant, auraient 

pour effet de suspendre ou d’interrompre les délais applicables à la créance fiscale en vertu de la 

législation de cet autre État contractant, ont cet effet en vertu de la législation de cet autre État 

contractant. Le premier État contractant informe l’autre État contractant de ces actes. 

7. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale d’un 

État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 

contractant. 

8. Lorsque, à tout moment après qu’une demande a été formulée par l’autorité compétente 

d’un État contractant en vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant ait recouvré 

et transmis le montant de la créance fiscale en question au premier État contractant, cette créance 

fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande formulée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 

premier État contractant qui est recouvrable en vertu de la législation de cet État et est 

due par une personne qui, au moment considéré, ne peut, en vertu des lois de cet État 

contractant, empêcher son recouvrement ; ou 

b) Dans le cas d’une demande formulée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 

premier État contractant à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, 

prendre des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement ; 

l’autorité compétente du premier État contractant notifie promptement ce fait à l’autorité compétente 

de l’autre État contractant et, au choix de cet autre État contractant, le premier État contractant 

suspend ou retire sa demande. 

9. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public ; 

c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures 

raisonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en 

vertu de sa législation ou de sa pratique administrative ; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet 

État contractant est nettement disproportionnée par rapport aux avantages que peut en 

tirer l’autre État contractant. 

10. Avant de prêter assistance conformément aux dispositions du présent article, les autorités 

compétentes des deux États contractants conviennent des modalités d’application du présent article, 

y compris d’un accord visant à garantir des niveaux d’assistance comparables à chacun des États 

contractants. Les autorités compétentes des deux États contractants conviennent notamment d’une 

limite au nombre de demandes d’assistance qu’un État contractant peut présenter au cours d’une 

année donnée et d’un seuil monétaire minimal pour une créance fiscale pour laquelle une assistance 

est demandée. 
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Article 27. Règles de procédure pour l’imposition à la source 

1. Si, dans un État contractant, les impôts sur les dividendes, les intérêts, les redevances ou 

d’autres éléments de revenu provenant d’une personne qui est un résident de l’autre État contractant 

sont prélevés par retenue à la source, les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte au 

droit du premier État contractant d’appliquer la retenue à la source au taux prévu par sa législation 

interne. L’impôt retenu à la source est remboursé sur demande du contribuable si et dans la mesure 

où il est réduit ou cesse d’être perçu conformément à l’Accord. 

2. Les demandes de remboursement des retenues d’impôt d’un État contractant qui font 

l’objet d’un allègement ou d’une exonération en vertu du présent Accord sont présentées dans le 

délai prévu par la législation interne de cet État contractant. 

3. Chaque État contractant peut prévoir des procédures pour que les paiements de revenus 

qui, en vertu du présent Accord, ne sont soumis à aucun impôt ou font l’objet d’un allègement 

d’impôt dans l’État contractant d’où proviennent les revenus puissent être effectués sans déduction 

d’impôt ou avec déduction d’impôt uniquement au taux visé à l’article pertinent du présent Accord. 

4. L’État contractant d’où proviennent les éléments de revenus peut exiger du contribuable 

qu’il fournisse une attestation de sa résidence dans l’autre État contractant délivrée par l’autorité 

compétente de cet autre État contractant. 

5. Les autorités compétentes des États contractants peuvent déterminer les modalités 

d’application du présent article d’un commun accord, conformément au droit interne de chaque État 

contractant. 

Article 28. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 

les membres des missions diplomatiques ou des représentations consulaires en vertu des règles 

générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Titres 

Les titres des articles du présent Accord ne sont insérés qu’à titre de référence et n’affectent pas 

l’interprétation de l’Accord. 

Article 30. Protocole 

Le Protocole joint au présent Accord fait partie intégrante dudit Accord. 

Article 31. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant envoie à l’autre, par la voie diplomatique, une notification écrite 

confirmant l’accomplissement de ses procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du 

présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour après la date de réception de 

la dernière de ces notifications. 
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2. Le présent Accord s’applique : 

a) Dans le cas du Japon : 

i) En ce qui concerne les impôts perçus sur la base d’une année d’imposition, aux 

impôts de toute année d’imposition commençant à partir du 1er janvier inclus de 

l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de l’Accord ; et 

ii) En ce qui concerne les impôts qui ne sont pas perçus sur la base d’une année 

d’imposition, aux impôts exigibles à partir du 1er janvier inclus de l’année civile 

suivant celle au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur ; et 

b) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne : 

i) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux sommes 

payées à partir du 1er janvier inclus de l’année civile suivant celle au cours de 

laquelle l’Accord entre en vigueur ; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux impôts exigibles pour tout exercice 

fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit l’année au cours de 

laquelle l’Accord entre en vigueur, ou après cette date. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dispositions de l’article 25 prennent effet 

à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, sans considération de la date de 

perception des impôts ou de l’année d’imposition à laquelle les impôts se rapportent. 

4. L’Accord entre le Japon et la République fédérale d’Allemagne tendant à éviter les doubles 

impositions en matière d’impôts sur le revenu et de certains autres impôts, signé à Bonn le 

22 avril 1966, tel qu’amendé et complété par le Protocole signé à Tokyo le 17 avril 1979 et le 

Deuxième Protocole signé à Bonn le 17 février 1983 (ci-après dénommé « l’Accord antérieur »), 

cesse d’être applicable à la date à laquelle le présent Accord est applicable aux impôts auxquels 

l’Accord s’applique conformément aux dispositions du paragraphe 2. 

5. En ce qui concerne l’impôt sur la fortune auquel s’applique l’Accord antérieur, celui-ci 

cesse d’être en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

6. L’Accord antérieur prend fin avec l’entrée en vigueur du présent Accord. 

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 6, les dispositions de l’Accord antérieur 

continuent de s’appliquer aux cas fiscaux survenus avant la date à laquelle le présent Accord est 

devenu applicable conformément aux dispositions du présent article. 

8. Nonobstant l’entrée en vigueur du présent Accord, une personne physique qui peut 

bénéficier des avantages prévus à l’article 20 de l’Accord antérieur au moment de l’entrée en 

vigueur de l’Accord continue de pouvoir bénéficier de ces avantages jusqu’au moment où la 

personne physique aurait cessé de pouvoir en bénéficier si l’Accord n’était pas entré en vigueur. 

Article 32. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 

L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer le présent Accord par la voie diplomatique 

moyennant le respect d’un préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile 

commençant à l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur. 

Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets : 
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a) Dans le cas du Japon : 

i) En ce qui concerne les impôts perçus sur la base d’une année d’imposition, pour les 

impôts exigibles au titre de toute année d’imposition commençant à partir du 

1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la notification de 

dénonciation est donnée ; et 

ii) En ce qui concerne les impôts non perçus sur la base d’une année d’imposition, pour 

les impôts exigibles à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant celle au 

cours de laquelle la notification de dénonciation est donnée ; et 

b) Dans le cas de la République fédérale d’Allemagne : 

i) En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux sommes 

payées à partir du 1er janvier inclus de l’année civile suivant celle au cours de laquelle 

la notification de dénonciation est donnée ; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les impôts exigibles au titre de périodes 

commençant à partir du 1er janvier inclus de l’année civile suivant celle au cours de 

laquelle la notification de dénonciation est donnée. 

La notification de dénonciation est considérée comme ayant été donnée par un État contractant 

à la date de réception de cette notification par l’autre État contractant. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 17 décembre 2015, en deux exemplaires en langues japonaise, allemande et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre le texte 

japonais et le texte allemand, le texte anglais prévaut. 

Pour le Japon : 

YOJI MUTO 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

HANS CARL FREIHERR VON WERTHERN 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Japon et la République fédérale d’Allemagne tendant 

à éliminer les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et de certains autres impôts et 

à prévenir l’évasion et la fraude fiscales (ci-après dénommé « l’Accord ») à Tokyo, le 

17 décembre 2015, le Japon et la République fédérale d’Allemagne sont convenus des dispositions 

suivantes, qui font partie intégrante de l’Accord. 

1. En ce qui concerne l’article 2 de l’Accord : 

Les dispositions de l’Accord relatives à l’imposition des revenus s’appliquent mutatis mutandis 

à l’impôt sur les entreprises du Japon et à la taxe professionnelle (Gewerbesteuer) de la République 

fédérale d’Allemagne et aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis après la 

date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient à ces impôts ou les remplaceraient dans la mesure 

où ils sont calculés sur la base ou compte tenu d’éléments autres que les revenus. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord : 

Il est entendu qu’une personne est « assujettie à l’impôt » dans un État contractant même si tout 

ou partie de ses revenus sont exonérés d’impôt dans cet État en satisfaisant aux conditions 

d’exonération prévues par la législation fiscale de celui-ci. 

3. En ce qui concerne les articles 6 et 20 de l’Accord : 

Lorsque, en application d’une disposition quelconque du présent Accord, un État contractant 

réduit le taux d’imposition ou exonère d’impôt les revenus d’un résident de l’autre État contractant 

et que, selon la législation en vigueur dans cet autre État contractant, le résident n’est assujetti à 

l’impôt de cet autre État contractant que sur la partie de ces revenus qui est transférée ou reçue dans 

cet autre État contractant, la réduction ou l’exonération ne s’applique qu’à la partie de ces revenus 

qui est transférée ou reçue dans cet autre État contractant. 

4. Nonobstant toute autre disposition de l’Accord : 

a) En ce qui concerne le Japon, les revenus ou gains suivants provenant du Japon peuvent 

être imposés au Japon conformément à la législation japonaise : 

i) Les dividendes payés par une société peut bénéficier d’une déduction pour les 

dividendes versés à ses bénéficiaires dans le calcul de son revenu imposable pour 

l’impôt japonais ; 

ii) Les intérêts qui sont déterminés sur la base des recettes, ventes, revenus, bénéfices 

ou autre flux de trésorerie du débiteur ou d’une personne apparentée, d’une 

modification de la valeur d’un bien du débiteur ou d’une personne apparentée ou 

de dividendes, d’une part de société de personnes ou d’un paiement analogue 

effectués par le débiteur ou une personne apparentée, ou à tous autres intérêts 

similaires à ces intérêts ; ou 

iii) Les revenus ou gains obtenus par un associé tacite au titre d’un contrat de société 

tacite (Tokumei Kumiai) ou d’un autre contrat similaire ; ou 

b) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, les revenus provenant de la 

République fédérale d’Allemagne sont imposables en République fédérale 

d’Allemagne selon la législation de la République fédérale d’Allemagne, s’ils : 

i) Découlent de droits ou de créances donnant droit à une participation aux 

bénéfices, y compris les revenus perçus par un associé tacite (« stiller 
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Gesellschafter ») au titre de sa participation en cette qualité ou d’un prêt dont le 

taux d’intérêt est lié aux bénéfices de l’emprunteur (« partiarisches Darlehen ») 

ou de bénéfices tirés d’obligations participantes (« Gewinnobligationen ») au sens 

de la législation fiscale de la République fédérale d’Allemagne ; et 

ii) Sont déductibles aux fins du calcul des bénéfices du débiteur de ces revenus. 

5. En ce qui concerne l’article 10 de l’Accord : 

a) Il est entendu que les répartitions sur les certificats d’un fonds d’investissement 

allemand sont traitées comme des dividendes ; 

b) Nonobstant les dispositions de cet article, l’alinéa a) du paragraphe 2 et le 

paragraphe 3 de cet article ne s’appliquent pas aux dividendes payés par une société 

allemande d’investissements immobiliers à capital coté (société d’investissements 

immobiliers côtée Aktiengesellschaft) et par un fonds d’investissement allemand ; 

c) Aux fins des alinéas a) et b), l’expression « fonds d’investissement allemand » 

s’entend d’un véhicule (non constitué en société de personnes) au sens de la loi sur les 

investissements de la République fédérale d’Allemagne (Kapitalanlagegesetzbuch), à 

participation multiple, qui détient un portefeuille diversifié de valeurs mobilières ou 

qui investit directement ou indirectement dans des biens immobiliers dans le but 

principal d’en tirer un loyer. 

6. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 21 de l’Accord : 

Il est entendu que l’alinéa c) de ce paragraphe ne s’applique qu’aux personnes qui résident dans 

le même État contractant et y exercent une activité d’entreprise. 

7. En ce qui concerne le paragraphe 9 de l’article 21 de l’Accord : 

Il est entendu que les dispositions de la législation d’un État contractant qui sont destinées à 

prévenir l’évasion ou la fraude fiscales comprennent : 

a) En ce qui concerne le Japon, la section 4-2 du chapitre II et les sections 7-4 et 24 du 

chapitre III de la loi sur les mesures spéciales en matière d’imposition (loi no 26 de 

1957) du Japon ; 

b) En ce qui concerne la République fédérale d’Allemagne, les parties 4, 5 et 7 de la loi 

allemande sur les relations fiscales extérieures (Außensteuergesetz), la section 42 du 

code fiscal allemand (Abgabenordnung) et le paragraphe 3 de la section 50d de la loi 

allemande sur l’impôt sur le revenu (Einkommensteuergesetz). 

8. En ce qui concerne l’article 22 de l’Accord : 

Il est entendu que les dispositions de cet article ne doivent pas être interprétées comme obligeant 

le Japon à permettre qu’un montant quelconque de l’impôt allemand soit crédité sur l’impôt sur les 

entreprises du Japon, ni comme obligeant la République fédérale d’Allemagne à permettre qu’un 

montant quelconque de l’impôt japonais soit crédité sur l’impôt commercial de la République 

fédérale d’Allemagne. 

9. En ce qui concerne l’article 23 de l’Accord : 

Il est entendu que les dispositions de cet article ne doivent pas être interprétées comme obligeant 

un État contractant à permettre la consolidation transfrontalière des revenus ou des prestations 

similaires entre une entreprise de cet État contractant et une entreprise de l’autre État contractant. 
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10. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 24 de l’Accord : 

a) Les autorités compétentes établissent d’un commun accord une procédure standard 

afin de chercher à garantir qu’une décision d’arbitrage sera mise en œuvre dans un 

délai de deux ans à compter de la demande d’arbitrage visée au paragraphe 5 de 

l’article 24 de l’Accord et font tout leur possible pour suivre cette procédure ; 

b) Une commission d’arbitrage est établie conformément aux règles suivantes : 

i) Elle est composée de trois arbitres dotés d’une expertise ou d’une expérience en 

matière fiscale internationale ; 

ii) Chaque autorité compétente désigne un arbitre. Les deux arbitres désignés par les 

autorités compétentes désignent un troisième arbitre qui préside la commission 

d’arbitrage conformément aux procédures convenues entre les autorités 

compétentes ; 

iii) Aucun des arbitres n’est employé de l’administration fiscale des États contractants 

et n’a pris part au traitement du cas présenté conformément au paragraphe 1 de 

l’article 24 de l’Accord en quelque qualité que ce soit. Le troisième arbitre ne peut 

être un ressortissant de l’un ou l’autre État contractant, ni avoir eu sa résidence 

habituelle dans l’un ou l’autre État contractant, ni avoir été employé par l’un ou 

l’autre État contractant ; 

iv) Les autorités compétentes veillent à ce que tous les arbitres et leur personnel 

conviennent, dans des déclarations adressées à chaque autorité compétente, avant 

leur participation à une procédure d’arbitrage, de se soumettre aux mêmes 

obligations de confidentialité et de non-divulgation que celles qui sont énoncées 

au paragraphe 2 de l’article 25 de l’Accord et en vertu du droit interne applicable 

des États contractants ; 

v) Chaque autorité compétente prend en charge le coût de l’arbitre qu’elle a désigné 

et ses propres dépenses. Le coût de la présidence d’une commission d’arbitrage et 

les autres frais liés à la conduite de la procédure sont pris en charge par les 

autorités compétentes, à parts égales ; 

c) Les autorités compétentes fournissent les informations nécessaires à la décision 

d’arbitrage à tous les arbitres et à leur personnel sans retard indu ; 

d) Une décision d’arbitrage est traitée comme suit : 

i) Une décision d’arbitrage n’a pas de valeur jurisprudentielle formelle ; 

ii) Une décision arbitrale est définitive, à moins qu’elle ne se révèle inexécutable par 

les tribunaux de l’un des États contractants en raison d’une violation du 

paragraphe 5 de l’article 24 de l’Accord, du présent paragraphe ou de toute autre 

règle procédurale définie conformément à l’alinéa a) qui peut raisonnablement 

avoir affecté la décision. Si la décision est jugée inapplicable en raison de ladite 

violation, la demande d’arbitrage est considérée comme n’ayant pas été présentée 

et la procédure d’arbitrage est réputée ne pas avoir eu lieu (sauf aux fins des 

sous-alinéas iv) et v) de l’alinéa b)) ; 

e) Si, à tout moment avant que la commission d’arbitrage ne prononce sa décision aux 

autorités compétentes des États contractants : 

i) Les autorités compétentes des États contractants décident, d’un commun accord, 

de régler le cas conformément au paragraphe 2 de l’article 24 de l’Accord ; 
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ii) La personne ayant présenté le dossier retire sa demande d’arbitrage ; ou 

iii) Une décision contraignante concernant le dossier est rendue par une cour ou un 

tribunal administratif de l’un des États contractants durant la procédure 

d’arbitrage ; 

la procédure amiable, y compris la procédure d’arbitrage, relative au cas, prend fin ; 

f) Dans le cas où une d’affaire est en instance de litige ou d’appel, l’accord amiable par 

lequel est appliquée la décision d’arbitrage est considéré comme n’étant pas accepté 

par la personne ayant présenté le dossier si toute personne directement concernée par 

le cas qui est partie au litige ou à l’appel ne retire pas, dans les 60 jours suivant la 

réception de la composition de la commission d’arbitrage, toutes les questions réglées 

durant la procédure d’arbitrage qu’elle avait soumises pour examen à la cour ou au 

tribunal administratif concernés. En pareil cas, le dossier ne saura être examiné plus 

avant par les autorités compétentes ; 

g) Les dispositions du paragraphe 5 de l’article 24 de l’Accord et du présent paragraphe 

ne s’appliquent pas aux cas relevant du paragraphe 3 de l’article 4 de l’Accord ; 

h) Les dispositions du paragraphe 5 de l’article 24 de l’Accord et du présent paragraphe 

s’appliquent mutatis mutandis à un cas présenté en application du paragraphe 1 de 

l’article 25 de l’Accord entre le Japon et la République fédérale d’Allemagne tendant 

à éviter les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et de certains autres 

impôts, signé à Bonn le 22 avril 1966, tel qu’amendé et complété par le Protocole 

signé à Tokyo le 17 avril 1979 et le Deuxième Protocole signé à Bonn le 

17 février 1983, uniquement lorsque les autorités compétentes des États contractants 

sont convenues que le cas se prêtait à un règlement par voie d’arbitrage. Toutefois, 

aucune question non réglée de ce cas n’est soumise à l’arbitrage avant le jour qui 

marque que deux ans se seront écoulés depuis l’entrée en vigueur de l’Accord. 

11. En ce qui concerne l’article 25 de l’Accord : 

Dans la mesure où des renseignements à caractère personnel sont échangés en vertu de cet 

article, les dispositions suivantes s’appliquent : 

a) L’autorité compétente d’un État contractant qui reçoit des renseignements (ci-après 

dénommée « l’autorité destinataire ») ne peut utiliser ces renseignements 

conformément au paragraphe 2 de l’article 25 de l’Accord qu’aux fins indiquées par 

l’autorité compétente de l’autre État contractant qui les fournit (ci-après dénommée 

« l’autorité émettrice ») et est soumise aux conditions prescrites par l’autorité qui 

fournit les renseignements pour assurer le respect de ce paragraphe ; 

b) L’autorité émettrice s’efforce de garantir que les renseignements à fournir sont exacts 

et vraisemblablement pertinents au sens de la première phrase du paragraphe 1 de 

l’article 25 de l’Accord et qu’ils sont nécessaires et proportionnés à l’objectif pour 

lequel ils sont fournis. 

Un renseignement est vraisemblablement pertinent si, dans le cas concret dont il est 

question, il existe une possibilité sérieuse que l’État contractant dont l’autorité 

destinataire est l’autorité compétente, dispose du droit de prélever des impôts et que 

rien n’indique que le renseignement est déjà connu de l’autorité destinataire ou que 

l’autorité destinataire aurait connaissance de l’objet imposable sans ce renseignement. 
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Si l’autorité émettrice découvre qu’elle a fourni des renseignements inexacts, ou des 

renseignements qui n’auraient pas dû être fournis, elle en informe sans délai l’autorité 

destinataire. 

L’autorité destinataire corrige ou efface ces renseignements sans délai ; 

c) Dans tous les cas, l’autorité destinataire efface les renseignements fournis qui ne sont 

pas ou plus nécessaires aux fins pour lesquelles ils ont été fournis ; 

d) L’autorité destinataire indique à l’autorité émettrice (dans le cas de renseignements 

fournis sur demande ou spontanément, au cas par cas) si les renseignements fournis 

ont été utilisés, si l’autorité émettrice le demande ; 

e) L’autorité destinataire informe, conformément à son droit interne, une personne des 

renseignements fournis la concernant et de la finalité de l’utilisation de ces 

renseignements ; 

f) Les États contractants assument, conformément à leur droit interne, la responsabilité 

de toute personne subissant un préjudice illicite en relation avec l’échange de 

renseignements ; 

g) Les autorités compétentes des États contractants conservent un registre des échanges 

de renseignements ; 

h) L’autorité émettrice peut informer l’autorité destinataire des dispositions relatives à la 

suppression des renseignements à caractère personnel prévues par le droit interne de 

l’État contractant dont l’autorité émettrice est l’autorité compétente ; 

i) Les autorités compétentes des États contractants prennent les mesures nécessaires pour 

protéger les renseignements fournis contre l’accès, l’altération ou la divulgation non 

autorisés. 

12. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 25 de l’Accord : 

Dans le cas où des renseignements reçus par un État contractant doivent être utilisés par cet État 

contractant comme éléments de preuve ou autre dans le cadre d’une procédure pénale non fiscale 

menée par un tribunal ou un juge, cet État contractant, afin d’utiliser ces renseignements comme 

éléments de preuve ou autre dans le cadre d’une procédure pénale non fiscale menée par un tribunal 

ou un juge, soumet une demande conformément à l’Accord entre le Japon et l’Union européenne 

relatif à l’entraide judiciaire en matière pénale, signé à Bruxelles le 30 novembre 2009 et à Tokyo 

le 15 décembre 2009. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Tokyo, le 17 décembre 2015, en deux exemplaires en langues japonaise, allemande et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre le texte 

japonais et le texte allemand, le texte anglais prévaut. 

Pour le Japon : 

YOJI MUTO 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 

HANS CARL FREIHERR VON WERTHERN 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
CONVENTION ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI TENDANT À 

ÉLIMINER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 

REVENU ET À PRÉVENIR L’ÉVASION ET LA FRAUDE FISCALES 

Le Japon et la République du Chili, 

Désireux de développer davantage leurs relations économiques et de renforcer leur  

coopération en matière fiscale, 

Ayant l’intention de conclure une convention tendant à éliminer les doubles impositions en 

matière d’impôts sur le revenu sans créer de possibilités de non-imposition ou d’imposition réduite 

par le biais de l’évasion ou de la fraude fiscales (y compris par le biais du chalandage fiscal visant 

à obtenir les allégements prévus par la présente Convention au profit indirect de résidents d’États 

tiers), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

1. La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 

contractant ou des deux États contractants. 

2. Aux fins de la présente Convention, les revenus qui sont perçus par une entité ou un  

dispositif, ou par son intermédiaire, et qui sont traités comme fiscalement transparents, en tout ou 

en partie, en vertu de la législation fiscale de l’un des États contractants sont considérés comme des 

revenus d’un résident d’un État contractant, mais uniquement dans la mesure où ces revenus sont 

traités, aux fins d’imposition par cet État contractant, comme des revenus d’un résident de cet État 

contractant. Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

limitant d’une quelconque façon le droit d’un État contractant d’imposer les résidents de cet État 

contractant. Aux fins du présent paragraphe, l’expression « fiscalement transparent » désigne les 

situations dans lesquelles, en vertu de la législation fiscale d’un État contractant, les revenus ou une 

partie des revenus d’une entité ou d’un dispositif sont imposés, non pas au niveau de l’entité ou du 

dispositif, mais au niveau des personnes qui détiennent une participation dans cette entité ou ce 

dispositif, comme si ces revenus ou une partie de ceux-ci étaient directement perçus par ces 

personnes au moment de l’obtention de ces revenus ou d’une partie de ceux-ci, que ces revenus ou 

une partie de ceux-ci soient distribués ou non par cette entité ou ce dispositif à ces personnes. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont : 

a) En ce qui concerne le Japon : 

i) L’impôt sur le revenu ; 

ii) L’impôt sur les sociétés ; 

iii) L’impôt spécial sur le revenu pour la reconstruction ; 

iv) L’impôt local sur les sociétés ; et 
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v) Les taxes locales d’habitation ; 

(ci-après dénommés « impôt japonais ») ; 

b) En ce qui concerne le Chili : 

Les impôts perçus en vertu de la loi relative à l’impôt sur le revenu, « Ley sobre 

Impuesto a la Renta » (ci-après dénommés « impôt chilien »). 

2. La présente Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue, 

qui seraient établis après la date de signature de la Convention, qui s’ajouteraient aux impôts actuels 

ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 

modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente : 

a) Le terme « Japon » désigne, lorsqu’il est employé au sens géographique, l’ensemble 

du territoire du Japon (y compris sa mer territoriale) où la législation fiscale japonaise 

est en vigueur, ainsi que toute la zone située au-delà de sa mer territoriale, y compris 

les fonds marins et leur sous-sol, sur lesquels le Japon peut exercer des droits 

souverains conformément au droit international et où la législation fiscale japonaise 

est en vigueur ; 

b) Le terme « Chili » désigne la République du Chili et, lorsqu’il est employé au sens 

géographique, l’ensemble du territoire de la République du Chili (y compris sa mer 

territoriale) ainsi que toute la zone située au-delà de sa mer territoriale, y compris les 

fonds marins et leur sous-sol, sur lesquels la République du Chili peut exercer des 

droits souverains conformément au droit international ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent le 

Japon ou le Chili, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 

groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

une personne morale à des fins d’imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 

l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas du Japon, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; et 

ii) Dans le cas du Chili, le Ministre des finances, le Commissaire de l’administration 

fiscale ou leur représentant autorisé ; 

i) Le terme « ressortissant » désigne, à l’égard d’un État contractant : 

i) Toute personne physique qui possède la nationalité de cet État contractant ; et 
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ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu 

de la législation en vigueur dans cet État contractant ; 

j) L’expression « fonds de pension » désigne toute personne : 

i) Qui a été constituée et est exploitée, dans un État contractant, exclusivement ou 

presque exclusivement pour gérer et fournir des pensions ou d’autres 

rémunérations similaires en vertu de la législation sur la sécurité sociale de cet 

État contractant, qui sont reconnues comme telles à des fins d’imposition dans cet 

État contractant, principalement à des résidents de cet État contractant ; ou 

ii) Qui a été constituée et est exploitée de manière à placer des fonds en faveur de 

personnes visées au sous-alinéa i), à condition que cette personne tire la 

quasi-totalité de ses revenus d’investissements réalisés en faveur de ces 

personnes. 

2) Pour l’application de la présente Convention à un moment donné par un État contractant, 

toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 

différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État contractant concernant les impôts 

auxquels s’applique la Convention, le sens attribué à cette expression ou à ce terme par la législation 

fiscale de cet État contractant prévalant sur le sens qui lui est donné par les autres branches du droit 

de cet État contractant. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation de cet État contractant, y est assujettie à l’impôt en 

raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son établissement principal, de son 

lieu de constitution, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue, et 

s’applique aussi à cet État contractant ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques et collectivités 

locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt 

dans cet État contractant que pour des revenus de sources situées dans cet État contractant. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des 

deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État contractant où 

elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation 

permanent dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident 

seulement de l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont 

les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 

déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 

États contractants, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 

contractant où elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 

elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un 

résident seulement de l’État contractant dont elle possède la nationalité ; 

d) Si elle est ressortissante des deux États contractants, ou si elle n’est ressortissante 

d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question 

d’un commun accord. 
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3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États contractants 

s’efforcent de déterminer d’un commun accord l’État contractant dont cette personne est considérée 

être un résident aux fins de la présente Convention. À défaut d’un tel accord, cette personne ne peut 

bénéficier d’aucun allégement ou exonération d’impôts prévus par la Convention. 

4. Lorsque, en application de la présente Convention, les revenus d’un résident d’un État 

contractant sont exonérés d’impôt dans l’autre État contractant et que, en vertu de la législation en 

vigueur dans le premier État contractant, ce résident n’est assujetti à l’impôt qu’en ce qui concerne 

les revenus provenant de cet État contractant ou à raison du montant qui y est transféré ou perçu et 

non à raison de son montant intégral, l’exonération à accorder dans le premier État contractant en 

application de la présente Convention ne s’applique qu’à la part des revenus imposables dans le 

premier État contractant. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 

installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 

activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

a) Un siège de direction ; 

b) Une succursale ; 

c) Un bureau ; 

d) Une usine ; 

e) Un atelier ; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier, un projet de construction ou d’installation ou des activités de supervision 

liées à ce projet, mais uniquement lorsque ce chantier, ce projet ou ces activités se 

poursuivent pendant plus de six mois ; et 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris les services de consultants, 

par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin, 

mais seulement lorsque les activités de cette nature se poursuivent dans un État 

contractant pendant une période ou plusieurs périodes totalisant plus de 183 jours au 

cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant au cours de l’année 

d’imposition considérée. 

La durée des activités visées aux alinéas a) et b) est calculée en totalisant les périodes pendant 

lesquelles les activités sont exercées par des entreprises associées dans un État contractant, à 

condition que les activités exercées par une entreprise associée dans cet État contractant soient liées 

à celles qui sont exercées par ses entreprises associées dans cet État contractant. La période pendant 

laquelle deux ou plusieurs entreprises associées exercent simultanément des activités n’est comptée 

qu’une seule fois aux fins du calcul de la durée des activités. Une entreprise est considérée comme 

associée à une autre entreprise si l’une participe, directement ou indirectement, à la direction, au 
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contrôle ou au capital de l’autre ou si les mêmes personnes participent, directement ou 

indirectement, à la direction, au contrôle ou au capital des deux entreprises. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’un 

« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 

de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 

des marchandises ou de recueillir des renseignements, pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de 

renseignement, de recherche scientifique ou de toute autre activité similaire pour 

l’entreprise, sous réserve que cette activité ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Le paragraphe 4 ne s’applique pas à une installation fixe d’affaires qui est exploitée ou 

maintenue par une entreprise si cette même entreprise ou une entreprise étroitement liée à celle-ci 

exerce des activités d’entreprise au même endroit ou en un autre endroit dans le même État 

contractant et que : 

a) Cet endroit ou l’autre endroit constitue un établissement stable de l’entreprise ou 

l’entreprise étroitement liée en vertu des dispositions du présent article ; ou 

b) L’activité d’ensemble résultant de la combinaison d’activités exercées par les deux 

entreprises au même endroit, ou par la même entreprise ou les entreprises étroitement 

liées aux deux endroits, ne revêt pas un caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

à condition que les activités d’entreprise exercées par les deux entreprises au même endroit, ou par 

la même entreprise ou les entreprises étroitement liées aux deux endroits, constituent des fonctions 

complémentaires faisant partie d’une opération commerciale cohérente. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, mais sous réserve des dispositions du 

paragraphe 7, lorsqu’une personne agit dans un État contractant pour le compte d’une entreprise et, 

par cette activité, conclut régulièrement des contrats, ou joue habituellement le rôle principal menant 

à la conclusion de contrats qui sont d’ordinaire conclus sans modification substantielle par 

l’entreprise, et que ces contrats sont : 

a) Au nom de l’entreprise ; ou 

b) Pour le transfert de la propriété ou pour l’octroi du droit d’utilisation d’un bien 

appartenant à cette entreprise ou que cette entreprise a le droit d’utiliser ; ou 

c) Pour la prestation de services par cette entreprise ; 

cette entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État contractant pour 

toutes les activités que cette personne entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette 

personne ne soient limitées à celles mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par 

l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation 

comme un établissement stable en vertu des dispositions de ce paragraphe. 

7. Le paragraphe 6 ne s’applique pas lorsque la personne agissant dans un État contractant 

pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant exerce dans le premier État contractant 
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une activité en qualité d’agent indépendant et agit pour l’entreprise dans le cadre ordinaire de cette 

activité. Toutefois, lorsqu’une personne agit exclusivement ou presque exclusivement pour le 

compte d’une ou de plusieurs entreprises auxquelles elle est étroitement liée, cette personne n’est 

pas considérée comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe à l’égard de l’une 

quelconque de ces entreprises. 

8. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par une 

société résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 

l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en soi, à faire de l’une quelconque 

de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

9. Aux fins du présent article, une personne est étroitement liée à une entreprise si, compte 

tenu de l’ensemble des faits et circonstances pertinents, l’une exerce un contrôle sur l’autre ou si les 

deux sont sous le contrôle des mêmes personnes ou entreprises. Dans tous les cas, une personne est 

considérée comme étroitement liée à une entreprise si l’une détient directement ou indirectement 

plus de 50 % des intérêts bénéficiaires dans l’autre (ou, dans le cas d’une société, plus de 50 % du 

total des droits de vote et de la valeur des actions de cette société ou de la participation bénéficiaire 

dans cette société) ou si une autre personne détient directement ou indirectement plus de 50 % des 

intérêts bénéficiaires (ou, dans le cas d’une société, plus de 50 % du total des droits de vote et de la 

valeur des actions de cette société ou de la participation bénéficiaire dans cette société) dans la 

personne et l’entreprise en question. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État contractant. 

2. Au sens de la présente Convention, l’expression « biens immobiliers » a le sens que lui 

attribue le droit de l’État contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de 

cause, l’expression comprend les biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel 

utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions 

du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 

paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de 

gisements miniers, sources et autres ressources naturelles ; les navires et aéronefs ne sont pas 

considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 

directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens immobiliers servant à l’exercice 

d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État 

contractant, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce une activité d’une 

telle façon, les bénéfices de cette entreprise sont imposables dans cet autre État contractant, mais 

uniquement dans la mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, il est imputé audit établissement stable, dans chacun des États contractants, les bénéfices 

qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques 

ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 

dépenses nécessaires relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les 

dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État 

contractant où est situé l’établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 

l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe 

des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles de la présente Convention, les dispositions du présent article sont sans incidence 

sur celles desdits articles. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 

par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 2, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exploite des navires ou des aéronefs en trafic international, cette entreprise, si elle est une entreprise 

chilienne, est exonérée de l’impôt sur les sociétés au Japon, et si elle est une entreprise japonaise, 

elle est exonérée de tout impôt analogue à l’impôt sur les sociétés du Japon qui pourrait être exigé 

au Chili après la date de signature de la présente Convention. 

3. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, 

de navires ou d’aéronefs par une entreprise d’un État contractant comprennent également : 

a) Les bénéfices tirés par l’entreprise de la location coque nue de navires et d’aéronefs ; et 

b) Les bénéfices tirés par l’entreprise de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de 

conteneurs (y compris les remorques et le matériel connexe servant au transport des 

conteneurs) ; 

lorsque cette location, ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est accessoire 

à l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs par l’entreprise. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux bénéfices qu’une entreprise d’un 

État contractant tire du transport, par un navire ou un aéronef, de passagers ou de marchandises 

embarqués ou chargées en un lieu de l’autre État contractant et débarqués ou déchargées en un autre 

lieu de cet autre État contractant. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant 

le cas, sont applicables. 

5. Les dispositions des paragraphes précédents du présent article s’appliquent aussi aux 

bénéfices provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme 

international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou que 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 

l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui auraient été réalisés par l’une des 

entreprises, mais n’ont pas pu l’être à cause de ces conditions peuvent être inclus dans les bénéfices 

de cette entreprise et imposés en conséquence.  

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 

conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été déjà imposée 

dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 

réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les deux 

entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État 

contractant, si son autorité compétente convient que l’ajustement effectué par le premier État 

contractant est justifié à la fois au regard du principe énoncé au paragraphe 1 et en ce qui concerne 

le montant déterminé selon ce principe, procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt 

qui y a été perçu sur ces bénéfices. L’ajustement est déterminé compte dûment tenu des autres 

dispositions de la présente Convention, et, si cela est nécessaire, les autorités compétentes des États 

contractants se consultent. 

3. Un État contractant ne modifie pas les bénéfices d’une entreprise dans les cas visés au 

paragraphe 1 après l’expiration des délais prévus par sa législation nationale et, dans tous les cas, 

après un délai de 10 ans à compter de la fin de l’année d’imposition au cours de laquelle les bénéfices 

qui feraient l’objet de cette modification auraient été réalisés par cette entreprise en l’absence des 

conditions visées au paragraphe 1. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas en 

cas de fraude ou d’omission volontaire. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un résident 

de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État contractant, mais si le 

bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne 

peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui 

détenait, directement ou indirectement, pendant la période de six mois se terminant à 

la date à laquelle le droit aux dividendes est déterminé, au moins 25 % des droits de 

vote de la société distributrice des dividendes ; ou 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
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Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, ces dividendes ne sont pas imposables dans 

l’autre État contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident si le bénéficiaire effectif 

des dividendes est un fonds de pension qui est un résident de l’autre État contractant, à condition 

que ces dividendes ne proviennent pas d’activités exercées par ce fonds de pension ou par 

l’intermédiaire d’une entreprise associée. 

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ne limitent pas l’application de l’impôt 

supplémentaire payable au Chili. 

5. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 

parts sociales qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation 

fiscale de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident soit une activité industrielle ou commerciale par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen 

d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache 

effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 

l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

7. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 

revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 

dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 

cet autre État contractant ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 

effectivement à un établissement stable ou une base fixe situés dans cet autre État contractant, ni 

prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non 

distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 

tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant où ils sont produits et 

selon la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident 

de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 4 % du montant brut des intérêts si le bénéficiaire effectif des intérêts est : 

i) Une banque ; 

ii) Une société d’assurances ; 

iii) Une entreprise qui tire la quasi-totalité de ses revenus bruts de l’exercice actif et 

régulier d’un commerce de prêts ou de financement impliquant des transactions 

avec des personnes non liées et qui n’est pas liée au débiteur des intérêts. Aux fins 

du présent sous-alinéa, l’expression « commerce de prêts ou de financement » 

comprend l’émission de lettres de crédit, la fourniture de garanties ou la fourniture 

de services de cartes de crédit ; 
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iv) Une entreprise qui a vendu une machine ou un équipement, lorsque les intérêts 

sont payés au titre d’une dette découlant de la vente à crédit de cette machine ou 

de cet équipement ; ou 

v) Toute autre entreprise qui, au cours des trois années d’imposition qui précèdent 

l’année d’imposition au cours de laquelle les intérêts sont payés, a tiré plus de 

50 % de la valeur de son passif de l’émission d’obligations dans les marchés 

financiers ou de l’acceptation de dépôts à intérêt, et dont plus de 50 % de l’actif 

consiste en des créances à l’encontre de personnes non liées ; 

b) 10 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 

Aux fins de l’alinéa a), une entreprise n’est pas liée à une personne si les liens entre l’entreprise 

et la personne ne sont pas ceux visés aux alinéas a) ou b) du paragraphe 1 de l’article 9. 

3. Un taux de 15 % s’applique à la place du taux prévu à l’alinéa b) du paragraphe 2 du présent 

article pendant une durée de deux ans à compter de la date à laquelle les dispositions du paragraphe 2 

du présent article sont applicables conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 29. 

4. Nonobstant les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2, si les intérêts visés audit alinéa 

sont payés dans le cadre d’un montage comportant des prêts consécutifs (back-to-back loans) ou 

d’un autre montage équivalent sur le plan économique et destiné à avoir un effet semblable à celui 

des prêts consécutifs, ces intérêts sont imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, mais 

l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds publics 

et des obligations d’emprunt, y compris les primes et lots rattachés à ces titres, ainsi que tous les 

revenus qui sont soumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées en vertu de la 

législation fiscale de l’État contractant d’où proviennent les revenus. Les revenus visés à l’article 10 

ne sont toutefois pas considérés comme des intérêts aux fins de la présente Convention. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 4 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 

effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 

proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 

y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement 

stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 

cas, sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est 

un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État 

contractant, possède dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels 

la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces 

intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement stable, 

ou la base fixe, est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des intérêts, excède, 

pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 

en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 

montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la 

législation de chaque État contractant et compte dûment tenu des autres dispositions de la présente 

Convention. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant d’où elles 

proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 

redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 2 % du montant brut des redevances pour l’usage ou la concession de l’usage d’un 

équipement industriel, commercial ou scientifique ; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 

artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, ou les films ou bandes et tout 

autre moyen de reproduction des images ou du son, d’un brevet, d’un nom commercial, d’un dessin 

ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets ou de tout autre bien immatériel 

similaire, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial 

ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 

industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 

les redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et 

que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable 

ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont 

applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, 

résident ou non d’un État contractant, possède dans un État contractant un établissement stable ou 

une base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui 

supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 

l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 

compte tenu de l’usage, du droit ou des informations pour lesquels elles sont payées, excède celui 

dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 

dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 

excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation de chaque État 

contractant et compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens, autres que des biens immobiliers, qui 

font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre 



Volume 3191, I‑54544 

 
338 

État contractant, ou de tous biens, autres que des biens immobiliers, appartenant à une base fixe dont 

un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une 

profession indépendante, y compris les gains issus de l’aliénation de cet établissement stable (seul 

ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État 

contractant. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou  

d’aéronefs qu’elle exploite en trafic international ou de biens, autres que des biens immobiliers, 

affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4. a) Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, d’intérêts 

comparables ou d’autres parts sont imposables dans l’autre État contractant si : 

i) À tout moment au cours des 365 jours précédant l’aliénation, le cédant détenait, 

directement ou indirectement, des actions, des intérêts comparables ou d’autres 

parts représentant au moins 20 % du capital d’une société qui est un résident de 

cet autre État contractant ; ou 

ii) À tout moment au cours des 365 jours précédant l’aliénation, ces actions, intérêts 

comparables ou autres parts ont tiré, directement ou indirectement, plus de 50 % 

de leur valeur de biens immobiliers situés dans cet autre État contractant. 

b) Tous les autres gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions, 

d’intérêts comparables ou d’autres parts représentant le capital d’une société qui est 

un résident de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État 

contractant, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder 16 % du montant brut des gains. 

c) Sous réserve des dispositions du sous-alinéa ii) de l’alinéa a), les gains qu’un fonds de 

pension, résident d’un État contractant, tire de l’aliénation d’actions, d’intérêts 

comparables ou d’autres parts visés aux alinéas a) et b) ne sont imposables que dans 

cet État contractant.  

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 

précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 

résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 

profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 

État contractant. Toutefois, ces revenus sont aussi imposables dans l’autre État contractant si : 

a) Cette personne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base 

fixe pour l’exercice de son activité ; dans ce cas, seule la fraction des revenus 

imputable à cette base fixe est imposable dans cet autre État contractant ; ou 

b) Cette personne séjourne dans cet autre État contractant pendant une période ou 

plusieurs périodes dont la durée totale est égale ou supérieure à 183 jours au cours de 

toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant l’année d’imposition 

considérée ; dans ce cas, seule la fraction des revenus tirée des activités exercées dans 

cet autre État contractant est imposable dans cet autre État contractant. 

2. L’expression « profession libérale » comprend notamment les activités d’ordre 

scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique exercées de façon indépendante, ainsi que 

les activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 
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Article 15. Revenus d’emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 

sont imposables que dans cet État contractant, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 

contractant. Dans ce cas, les rémunérations qui en découlent sont imposables dans cet autre État 

contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables 

que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou plusieurs 

périodes n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois 

commençant ou se terminant pendant l’année d’imposition considérée ; 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, 

qui n’est pas un résident de l’autre État contractant ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 

base fixe que l’employeur a dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre 

d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par 

une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État contractant. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 

qualité de membre du conseil d’administration ou d’un organe analogue d’une société qui est un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 17. Artistes du spectacle et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, notamment artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou musicien ou en 

tant que sportif, sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 

personnellement et en cette qualité, sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 

lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 14 

et 15, imposables dans l’État contractant où sont exercées les activités de l’artiste du spectacle ou 

du sportif. 

Article 18. Pensions 

Les pensions et autres rémunérations similaires versées en vertu de la législation sur la sécurité 

sociale d’un État contractant et reconnues comme telles à des fins d’imposition dans cet État 

contractant qui proviennent d’un État contractant et qui sont payées à un résident de l’autre État 

contractant ne sont imposables que dans cet autre État contractant. 
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Article 19. Fonction publique 

1. a) Les traitements, salaires et autres rémunérations payés par un État contractant ou l’une 

de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre 

de services fournis à cet État contractant ou à cette subdivision politique ou collectivité 

locale ne sont imposables que dans cet État contractant ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations ne sont imposables que 

dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet autre État contractant 

et que la personne physique est un résident de cet autre État contractant qui : 

i) Possède la nationalité de cet autre État contractant ; ou 

ii) N’est pas devenu un résident de cet autre État contractant à seule fin de fournir 

les services en question. 

2. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 

rémunérations reçus au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle ou 

commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités 

locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier 

État contractant à la seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 

d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans le premier État contractant, à 

condition qu’elles proviennent de sources situées hors de cet État contractant. L’exonération prévue 

par le présent article ne s’applique au stagiaire que pour une période n’excédant pas un an à compter 

de la date à laquelle il commence sa formation dans le premier État contractant. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu dont le bénéficiaire effectif est un résident d’un État contractant, 

d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente 

Convention, ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les revenus 

provenant de biens immobiliers, lorsque le bénéficiaire effectif de ces revenus, résident d’un État 

contractant, exerce dans l’autre État contractant soit une activité industrielle ou commerciale par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen 

d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache 

effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 

l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un résident 

d’un État contractant qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la Convention et qui 

proviennent de l’autre État contractant sont également imposables dans cet autre État contractant. 
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Article 22. Limitation des allègements 

1. Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, un avantage qui serait 

conféré en vertu de la Convention n’est pas accordé au titre d’un élément de revenu si l’on peut 

raisonnablement conclure, compte tenu de l’ensemble des faits et circonstances propres à la 

situation, que l’octroi de cet avantage était un des objectifs principaux d’un montage ou d’une 

transaction ayant permis, directement ou indirectement, de l’obtenir, à moins qu’il soit établi que 

l’octroi de cet avantage dans ces circonstances serait conforme à l’objet et au but des dispositions 

pertinentes de la Convention. 

2. Lorsqu’une entreprise d’un État contractant reçoit des revenus de l’autre État contractant 

et que le premier État contractant considère ces revenus comme imputables à un établissement stable 

que cette entreprise a dans un territoire tiers, les avantages fiscaux qui s’appliqueraient autrement 

en vertu des autres dispositions de la présente Convention ne s’appliquent pas à ces revenus si : 

a) L’impôt combiné qui est effectivement acquitté pour ces revenus dans le premier État 

contractant et dans ce territoire tiers est inférieur à 60 % de l’impôt qui serait dû au 

titre de ces revenus dans le premier État contractant si les revenus étaient obtenus ou 

reçus par l’entreprise dans le premier État contractant et n’étaient pas imputables à 

l’établissement stable dans le territoire tiers ; ou 

b) L’établissement stable est situé dans un territoire tiers qui ne dispose pas de convention 

générale relative à l’impôt sur le revenu en vigueur avec l’autre État contractant auquel 

sont demandés les avantages découlant de la présente Convention, à moins que les 

revenus imputables à l’établissement stable ne soient inclus dans l’assiette fiscale de 

l’entreprise dans le premier État contractant. 

Les revenus auxquels s’appliquent les dispositions du présent paragraphe sont imposables 

conformément au droit interne de l’autre État contractant, nonobstant toute autre disposition de la 

présente Convention. Les intérêts ou redevances auxquels s’appliquent les dispositions du présent 

paragraphe restent toutefois imposables dans cet autre État contractant, mais l’impôt ainsi établi ne 

peut excéder 25 % du montant brut de ces intérêts ou redevances. 

Article 23. Élimination des doubles impositions 

1. Sous réserve des dispositions de la législation du Japon concernant la déduction, de l’impôt 

japonais, de l’impôt exigible dans un pays autre que le Japon, lorsqu’un résident du Japon perçoit 

des revenus du Chili qui sont imposables au Chili conformément aux dispositions de la présente 

Convention, le montant de l’impôt chilien exigible au titre de ces revenus est admis en déduction de 

l’impôt japonais dû par ce résident. Le montant de la déduction ne peut toutefois pas dépasser le 

montant de l’impôt japonais correspondant à ce revenu. 

2. En ce qui concerne le Chili, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 

a) Les résidents du Chili qui reçoivent des revenus qui, conformément aux dispositions 

de la présente Convention, sont assujettis à l’impôt au Japon, peuvent, sous réserve 

des dispositions applicables de la législation du Chili, déduire l’impôt ainsi payé de 

tout impôt chilien payable au titre des mêmes revenus. Le présent paragraphe 

s’applique également à tous les revenus visés par la présente Convention ; 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 

qu’un résident du Chili reçoit sont exonérés d’impôt au Chili, le Chili peut néanmoins, 
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pour calculer le montant de l’impôt sur d’autres revenus, tenir compte des revenus 

exonérés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 

aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 

sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État contractant qui se trouvent dans la 

même situation, en particulier au regard de la résidence. Les dispositions du présent paragraphe 

s’appliquent aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas 

des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant d’une façon moins favorable 

que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent les mêmes activités. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 

contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 

abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents en raison de leur situation 

ou de leurs charges de famille. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de l’article 11 

ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres montants payés 

par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont déductibles, 

pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que 

s’ils avaient été payés à un résident du premier État contractant. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 

ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 

sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante, 

qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres 

entreprises similaires du premier État contractant. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux 

États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions 

de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 

États contractants, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 

résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont elle 

est un ressortissant. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à compter de la première 

notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions de la présente 

Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 

elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 

avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme 

aux dispositions de la présente Convention. Tout accord conclu est mis en œuvre quels que soient 

les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
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l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les 

doubles impositions dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs  

représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents du présent article. 

5. Lorsque : 

a) En vertu du paragraphe 1, une personne a saisi l’autorité compétente d’un État 

contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par un État contractant ou 

par les deux États contractants ont entraîné pour cette personne une imposition non 

conforme aux dispositions de la présente Convention ; et 

b) Les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce 

cas conformément au paragraphe 2 dans un délai de deux ans suivant la saisine de 

l’autorité compétente de l’autre État contractant ; 

les questions non réglées soulevées par cette affaire sont soumises à l’arbitrage si la personne en fait 

la demande et si les autorités compétentes des États contractants en conviennent. Ces questions non 

réglées ne peuvent toutefois être soumises à l’arbitrage si une décision à cet égard a déjà été rendue 

par une cour ou un tribunal administratif de l’un ou l’autre des États contractants. À moins qu’une 

personne directement concernée par l’affaire ne s’oppose à l’accord amiable qui met en œuvre la 

décision d’arbitrage, cette décision est contraignante pour les deux États contractants et exécutée 

quels que soient les délais prévus par le droit interne de ces États contractants. Les autorités 

compétentes des États contractants définissent d’un commun accord les modalités d’application du 

présent paragraphe. 

6. Aux fins de l’application des dispositions du paragraphe 5 : 

a) Les autorités compétentes établissent d’un commun accord une procédure visant à 

garantir qu’une décision d’arbitrage est exécutée dans un délai de deux ans à compter 

de la demande d’arbitrage visée au paragraphe 5, à moins que les actions ou l’inaction 

d’une personne directement concernée par le dossier présenté conformément audit 

paragraphe n’entravent le règlement de l’affaire ou à moins que les autorités 

compétentes des États contractants et cette personne n’en conviennent autrement ; 

b) Un groupe d’arbitrage est créé conformément aux règles suivantes : 

i) Un groupe d’arbitrage se compose de trois arbitres ayant une expertise ou une 

expérience en matière de fiscalité internationale ; 

ii) Chacune des autorités compétentes désigne un arbitre, qui peut être un 

ressortissant de son État. Les deux arbitres désignés par les autorités compétentes 

nomment le troisième arbitre qui assure la présidence du groupe d’arbitrage 

conformément aux procédures convenues par les autorités compétentes ; 

iii) Aucun des arbitres ne doit être un employé de l’administration fiscale de l’un des 

États contractants, ni s’être occupé à quelque titre que ce soit du dossier présenté 

conformément au paragraphe 1. Le troisième arbitre ne doit pas être un 

ressortissant de l’un ou l’autre État contractant, ni avoir eu sa résidence habituelle 

dans l’un ou l’autre État contractant, ni avoir été employé par l’un ou l’autre État 

contractant ; 

iv) Les autorités compétentes veillent à ce que tous les arbitres et leur personnel 

acceptent, dans des déclarations adressées à chacune des autorités compétentes, 
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avant d’intervenir dans la procédure d’arbitrage, de respecter et d’être soumis aux 

mêmes obligations de confidentialité et de non-divulgation que celles prévues au 

paragraphe 2 de l’article 26 et par le droit interne applicable des États 

contractants ; 

v) Chacune des autorités compétentes supporte les frais de l’arbitre qu’elle a désigné 

ainsi que ses propres dépenses. Le coût de la présidence d’un groupe d’arbitrage 

et les autres frais liés à la conduite de la procédure sont pris en charge à parts 

égales par les autorités compétentes ; 

c) Les autorités compétentes fournissent les renseignements nécessaires à la décision 

d’arbitrage sans retard excessif à tous les arbitres et à leur personnel ; 

d) Une décision d’arbitrage est traitée comme suit : 

i) Une décision d’arbitrage n’a pas de valeur jurisprudentielle formelle ; 

ii) Une décision d’arbitrage est définitive, à moins que cette décision ne soit jugée 

inapplicable par un tribunal de l’un des États contractants en raison d’une 

violation du paragraphe 5, du présent paragraphe ou de toute règle procédurale 

déterminée conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe qui peut 

raisonnablement avoir affecté la décision. Si la décision est jugée inapplicable en 

raison de la violation, la demande d’arbitrage est considérée comme n’ayant 

jamais été faite et la procédure d’arbitrage est considérée comme non avenue (sauf 

aux fins des sous-alinéas iv) et v) de l’alinéa b) du présent paragraphe) ; 

e) Lorsque, à tout moment avant que le groupe d’arbitrage n’ait rendu une décision sur 

un dossier aux autorités compétentes des États contractants et à la personne qui a 

soumis la demande d’arbitrage : 

i) Les autorités compétentes des États contractants parviennent à un accord mutuel 

permettant de résoudre le cas conformément au paragraphe 2 ; 

ii) Cette personne retire la demande d’arbitrage ; 

iii) Une décision concernant le dossier est rendue par une cour ou un tribunal 

administratif de l’un des États contractants pendant la procédure d’arbitrage ; 

la procédure amiable, y compris la procédure d’arbitrage, concernant le dossier prend 

fin ; 

f) Lorsqu’un dossier est en instance de litige ou d’appel, l’accord amiable par lequel la 

décision d’arbitrage est appliquée est considéré comme n’étant pas accepté par la 

personne qui présente le dossier si toute personne directement concernée par le dossier 

qui est partie au litige ou à l’appel ne retire pas, dans les 60 jours suivant la réception 

de la décision du groupe d’arbitrage, toutes les questions réglées durant la procédure 

d’arbitrage qu’elle avait soumises pour examen à la cour ou au tribunal administratif 

concernés. Dans ce cas, le dossier ne peut pas être réexaminé ultérieurement par les 

autorités compétentes des États contractants ; 

g) Les dispositions du paragraphe 5 et du présent article ne s’appliquent pas aux dossiers 

relevant du paragraphe 3 de l’article 4. 
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Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de 

la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 

États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales dans la mesure 

où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements 

n’est pas restreint par l’article premier et l’article 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de du droit interne de cet 

État contractant et sont divulgués uniquement aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux 

et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état des renseignements dans des 

procédures judiciaires publiques ou des décisions judiciaires. Nonobstant ce qui précède, les 

renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si la législation des 

deux États contractants l’autorise et si l’autorité compétente de l’État contractant qui fournit ces 

renseignements autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre normal de sa pratique administrative ou de celles de l’autre 

État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés, quand bien même il n’aurait pas besoin de ces renseignements à ses 

propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est soumise aux limitations 

prévues au paragraphe 3, mais ces limitations ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison qu’il ne 

détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 

ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une personne 

agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements concernent les intérêts 

fonciers d’une personne. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 

bénéficient les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu soit des règles 

générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Titres 

Les titres des articles de la présente Convention ne sont insérés qu’à titre de référence, et 

n’affectent en rien son interprétation. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. La présente Convention est approuvée conformément aux procédures juridiques de chacun 

des États contractants et entre en vigueur à la date d’échange des notes diplomatiques indiquant 

cette approbation. 

2. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent : 

a) Au Japon : 

i) En ce qui concerne les impôts perçus sur la base d’une année d’imposition, aux 

impôts de toute année d’imposition commençant à partir du 1er janvier inclus de 

l’année civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de la Convention ; et 

ii) En ce qui concerne les impôts qui ne sont pas perçus sur la base d’une année 

d’imposition, aux impôts perçus à partir du 1er janvier inclus de l’année civile qui 

suit celle de l’entrée en vigueur de la Convention ; et 

b) Au Chili : 

En ce qui concerne les impôts sur le revenu et les montants payés, crédités, mis à 

disposition ou comptabilisés comme dépenses, à partir du 1er janvier inclus de l’année 

civile qui suit celle de l’entrée en vigueur de la Convention. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dispositions de l’article 26 sont 

applicables à partir de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention sans tenir compte de la 

date à laquelle les impôts sont retenus à la source ou de l’année d’imposition à laquelle les impôts 

se rapportent. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’est pas dénoncée par un État contractant. 

Chaque État contractant peut dénoncer la présente Convention moyennant un préavis écrit de 

dénonciation adressé par la voie diplomatique au plus tard le 30 juin de toute année civile 

commençant après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la 

présente Convention. Dans ce cas, la Convention cesse de s’appliquer : 

a) Au Japon : 

i) En ce qui concerne les impôts perçus sur la base d’une année d’imposition, aux 

impôts de toute année d’imposition commençant à partir du 1er janvier inclus de 

l’année civile qui suit celle au cours de laquelle le préavis a été donné ; et 
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ii) En ce qui concerne les impôts qui ne sont pas perçus sur la base d’une année 

d’imposition, aux impôts perçus à partir du 1er janvier inclus de l’année civile qui 

suit celle au cours de laquelle le préavis a été donné ; 

b) Au Chili : 

En ce qui concerne les impôts sur le revenu et les montants payés, crédités, mis à 

disposition ou comptabilisés comme dépenses, à partir du 1er janvier inclus de l’année 

civile qui suit celle au cours de laquelle le préavis a été donné ; et 

c) En ce qui concerne les dispositions de l’article 26, le 1er janvier de l’année civile qui 

suit celle au cours de laquelle le préavis a été donné. Les demandes de renseignements 

reçues avant la date de prise d’effet de la dénonciation sont traitées conformément aux 

dispositions de la présente Convention. Les États contractants restent soumis au devoir 

de confidentialité prévu à l’article 26 en ce qui concerne tout renseignement obtenu 

dans le cadre de la Convention. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé la présente Convention. 

FAIT à Santiago, le 21 janvier 2016, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Japon : 

NAOTO NIKAI 

Pour la République du Chili : 

MICCO A. 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

TENDANT À ÉLIMINER LES DOUBLES IMPOSITIONS EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR 

LE REVENU ET À PRÉVENIR L’ÉVASION ET LA FRAUDE FISCALES 

Lors de la signature de la Convention entre le Japon et la République du Chili tendant à éliminer 

les doubles impositions en matière d’impôts sur le revenu et à prévenir l’évasion et la fraude fiscales 

(ci-après dénommée « Convention »), le Japon et la République du Chili sont convenus des 

dispositions suivantes, qui font partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne la Convention : 

a) S’agissant des comptes ou des fonds d’investissement établis en vertu de la législation 

du Chili qui ne sont pas des résidents au sens du paragraphe 1 de l’article 4 de la 

Convention, les dispositions de la Convention ne sauraient être interprétées comme 

restreignant l’imposition, en vertu de la législation du Chili, des transferts de fonds 

effectués à partir de ces comptes ou fonds d’investissement ainsi que des revenus 

provenant du rachat ou de l’aliénation des quotas détenus par les participants à ces 

comptes ou fonds d’investissement ; 

b) Aucune des dispositions de la Convention ne porte atteinte à l’application des 

dispositions existantes du décret-loi no 600 de la législation chilienne (loi relative à 

l’investissement étranger) telles qu’elles sont en vigueur à la date de la signature de la 

Convention et telles qu’elles peuvent être amendées ultérieurement sans en modifier 

le principe général ; 

c) Aucune des dispositions de la Convention ne porte atteinte à l’imposition, au Chili, 

d’un résident du Japon au titre des bénéfices imputables à un établissement stable situé 

au Chili conformément aux dispositions de l’article 7 de la Convention, tant au titre 

de l’impôt de première catégorie qu’au titre de l’impôt supplémentaire, à condition 

que l’impôt de première catégorie soit entièrement déductible pour le calcul de l’impôt 

supplémentaire ; 

d) Toute question découlant de l’interprétation ou de l’application de la Convention et, 

notamment, la question de savoir si une mesure entre dans le champ d’application de 

la Convention, est tranchée exclusivement conformément aux dispositions de 

l’article 25 de la Convention, et les dispositions de l’article XVII de l’Accord général 

sur le commerce des services ne s’appliquent pas à une mesure, sauf si les autorités 

compétentes des États contractants conviennent que la mesure n’entre pas dans le 

champ d’application de l’article 24 de la Convention. Aux fins du présent alinéa, le 

terme « mesure » désigne une loi, un règlement, une règle, une procédure, une 

décision, une action administrative ou toute autre disposition ou action similaire, en 

rapport avec les impôts visés par la Convention. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention : 

Si un État contractant établit de nouveaux impôts sur la fortune après la date de signature de la 

Convention, l’autorité compétente de cet État contractant informe l’autorité compétente de l’autre 

État contractant de l’existence de ces nouveaux impôts conformément aux dispositions de la 

deuxième phrase du paragraphe 2 de l’article 2 de la Convention. 
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3. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention : 

L’expression « résident d’un État contractant » comprend : 

a) Une personne morale établie et maintenue dans cet État contractant exclusivement à 

des fins religieuses, caritatives, éducatives, culturelles ou scientifiques ; 

b) Un fonds de pension tel que défini à l’alinéa j) du paragraphe 1 de l’article 3 de la 

Convention qui est établi en vertu de la législation de cet État contractant ; et 

c) Toute institution établie en vue de promouvoir les exportations, les investissements ou 

le développement et dont le capital est entièrement détenu par cet État contractant ;  

nonobstant le fait que tout ou partie de ses revenus peuvent être exonérés d’impôt en vertu de la 

législation de cet État contractant. 

4. En ce qui concerne l’article 7 de la Convention : 

Lorsqu’une entreprise d’un État contractant qui exerce une activité dans l’autre État contractant 

par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, reçoit, après que l’entreprise a cessé 

d’exercer l’activité susmentionnée, des bénéfices imputables à l’établissement stable, ces bénéfices 

sont imposables dans cet autre État contractant conformément aux principes énoncés à l’article 7 de 

la Convention. 

5. En ce qui concerne l’article 10 de la Convention : 

a) Lorsque, dans toute autre convention, le Chili convient de limiter l’application de 

l’impôt supplémentaire dû au Chili, les États contractants se consultent en vue 

d’amender la Convention afin de rétablir l’équilibre des avantages au titre de celle-ci ; 

b) Lorsque : 

i) Le taux de l’impôt supplémentaire prévu par la législation interne du Chili dépasse 

35 % ; ou que 

ii) L’impôt de première catégorie cesse d’être entièrement déductible pour le calcul 

du montant de l’impôt supplémentaire à payer ; 

alors le paragraphe 4 de l’article 10 de la Convention ne s’applique pas et l’impôt perçu en vertu 

des alinéas a) et b) du paragraphe 2 de l’article 10 de la Convention ne peut excéder 20 % du montant 

brut des dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant et dont le 

bénéficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant. Dans ce cas, les États contractants se 

consultent en vue de modifier la Convention afin de rétablir l’équilibre des avantages au titre de 

celle-ci. 

6. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 11 de la Convention : 

Il est entendu que l’expression « montage comportant des prêts consécutifs » comprend, entre 

autres, tout type de montage structuré de manière à ce qu’une institution financière qui est un 

résident d’un État contractant perçoive des intérêts provenant de l’autre État contractant et que 

l’institution financière verse des intérêts équivalents à une autre personne qui, si elle recevait les 

intérêts directement de l’autre État contractant, ne pourrait bénéficier, dans cet autre État 

contractant, de la limitation de l’imposition à l’égard de ces intérêts en vertu de l’alinéa a) du 

paragraphe 2 de l’article 11 de la Convention. 

7. En ce qui concerne les articles 11, 12 et 13 de la Convention : 

Si le Chili conclut une convention avec un État autre que le Japon et que les dispositions de la 

convention imposent une limite à l’imposition sur les paiements d’intérêts ou de redevances 

inférieure à celle imposée en vertu du paragraphe 2 de l’article 11 ou du paragraphe 2 de l’article 12 
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de la Convention, ou prévoient des conditions qui limitent davantage le droit des États contractants 

d’imposer les gains en vertu de l’article 13 de la Convention, les États contractants se consultent, à 

la demande du Japon, en vue d’amender la Convention afin d’y intégrer ces impôts moins élevés ou 

ces conditions limitatives. 

8. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 25 de la Convention : 

Il est entendu que l’expression « résoudre les difficultés ou dissiper les doutes auxquels peuvent 

donner lieu l’interprétation ou l’application de la présente Convention », au paragraphe 3 de 

l’article 25 de la Convention, comprend les cas où les dispositions de la Convention sont appliquées 

de manière à accorder des avantages non envisagés ou non prévus, compte tenu du fait que l’objet 

et le but de la Convention sont d’éviter les doubles impositions internationales. 

9. En ce qui concerne les paragraphes 5 et 6 de l’article 25 de la Convention : 

Il est entendu que le paragraphe 6 de l’article 25 de la Convention ne s’applique que lorsque les 

autorités compétentes des États contractants sont convenues, conformément au paragraphe 5 de 

l’article 25 de la Convention, de soumettre les questions non réglées à l’arbitrage. 

10. En ce qui concerne l’article 26 de la Convention : 

Il est entendu que les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 26 de la Convention ne 

peuvent en aucun cas être interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation d’obtenir 

ou de fournir des renseignements qui révéleraient des communications confidentielles entre un client 

et un avocat ou un autre représentant juridique agréé, lorsque ces communications : 

a) Ont pour but de demander ou fournir un avis juridique ; ou 

b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Santiago, le 21 janvier 2016, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Japon : 

NAOTO NIKAI 

Pour la République du Chili : 

MICCO A. 
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